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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 12 août. 

EAUX DE VICHY. — PASTILLES. — CACHET ET MARQUES. 

M. Bécourt, propriétaire de l'établissement rue St-Ho-

Doré, désigné sous le nom de Maison des Pyramides, ré-

clame de MM. Lebobe, Callou et C% fermiers actuels des 

eaux de Vichy, le modèle de leur cachet et marque, pour 

l'apposer sur les boîtes de pastilles de cet établissement, 

et ces derniers refusent celte communication parce que, 

suivant eux, les pastilles en question ne seraient pas en 

réafité confectionnées par voie d'extraction des sels des 

eaux de Vichy, et que, par suite de l'adage que le pavillon 

couvre la marchandise, le cachet ou la marque delà Com-

pagnie fermière tendrait à induire le public en erreur. 

On sait qu'en 1826 l'illustre Darcet ayant éprouvé dans 

un premier voyage à Vichy d'heureux effets dé l'usage 

des sources de ce pays, se livra à des essais par suite des-

quels il reconnut que le sel alcalin contenu dans ces eaux 

essentiellement digestives était le bi-carbouate de soude. 

11 fit préparer, à litre de médicament, d'abord à Paris, 

puis à Vichy, des pastilles qui prirent son nom, et que plus 

tard MM. Brosson, fermiers de Vichy et propriétaires de 

la maison des Pyramides, appelèrent pastilles de Vichy. 

M. Bécourt, qui avait acheté de MM. Brosson, moyennant 

350,000 fr., les trois sources d'eaux thermales, et moyen-

nant 12,000 fr.. pendant vingt ans le fonds de la maison 

des Pyramides, a rétrocédé à la compagnie Lebobe les 

sources et terrains en dépendant au même prix de 350,000 

fr. L'acte de cession du 2 avril 1853 porte, article 4 : 

M. Bécourt aura seul le titre de : Dépositaire, à Paris, des 
«aux de Vichy pour les déparlements de la Seine et de Seine-
et-Oise ; il aura seul aussi le titre de : Dépositaire général de 
» Compagnie fermière de Vichy pour les produits fabriqués 
a
yec les bi-carbonates extraits des eaux de Vichy et d'Haute-

r
've, et par conséquent le droit d'apposer le cachet et la mar-

que de la Compagnie sur lesdits produits, M. Lebobe s'iuter-
flisant la faculté de concéder ce droit à aucun autre. 

^ extraction de ces bi-carbonat«s aura lieu par les soins et 
*ux frais de M. Lebobe audit nom, et ce produit ne pourra 
tr

e vendu par lui qu'à M. Bécourt seul, qui s'engagea le 
prendre eu totalité et le paiera au cours du commerce. 

Cet article a donné lieu à une contestation principale, 

jttcompagriée de quelques autres accessoires, qui ont fait 

°bjet d'un jugement du Tribunal de commerce de Paris, 
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 bi-carbonates obtenus et connus comme 

beaucoup trop élevé, on ne saurait admettre ni l'une ni l'au-
tre de ces fins de non-recevoir qui sont à l'état d'assertions et 
dénuées de preuves; qu'il s'ensuit qu'ils doivent être tenus 
d'extraire de la manière qui leur conviendra et de fournir à 
Bécourt les bicarbonates dont s'agit dans un délai que le 
Tribunal fixe à six mois de ce jour; 

« Le Tribunal dit que, dans le délai de huit jours de la si-
gnification du présent jugement, Lebobe, Callou et C* seront 
tenus de fournir à Bécourt les modèles de leur cachet et de 
leur marque, sinon et faute par eux de ce faire dans ledit dé-
lai et icelui passé, autorise dès à présent Bécourt à en 
faire confectionner de semblables, pour user, si bon lui sem-
ble, du droit qui lui a été consenti par les défendeurs, de les 
apposer sur les produits fabriqués avec les bi-carbonates ex-
traits des eaux de Vichy et d'Hauterive; 

« Dit que, dans les six mois de la signification du présent, 
Lebobe, Callou etC seront tenus de faire extraire à leurs frais, 
et comme ils l'entendront, des eaux de Vichy, le bi-carbonate 
promis à Bécourt, et de le lui vendre exclusivement dans les 
termes de leurs conventions, sinon dit qu'il sera fait droit; 

« Condamne Lebobe, Callou et C*, aux dépens. » 

Appel pai la compagnie Lebobe. 

M
e
 Paillet, son avocat, explique que M. Bécourt achète, à 

Vichy ou ailleurs, des cristaux desoude, qu'il expose au cou-
rant du gaz acide carbonique qui s'échappe des eaux de Vi-
chy, c'est-à-dire qu'il leur fait seulement faire connaissance 
avec ce gaz, et qu'il n'obtient pas ainsi le bi-carbonate extrait 
des eaux de Vichy, conformément à la convention ; autrement 
il faudrait dire que des objets dorés doivent être considérés 
comme de l'or pur. MM. Lebobe ne peuvent donc autoriser 
l'apposition de leurs cachets sur de tels produits, qui sont 
appliqués par M. Bécourt au chocolat dit Chocolat Ibled, aux 
Pains hygiéniques pour les enfants, dont ses annonces indi-
quent remploi à la dose d'un ou deux pour les enfants, et de 
quatre ou cinq pour leurs nourrices, etc. Que M. Bécourt, 
ajoute l'avocat, mette sur ses boîtes de pastilles le titre de: 
Pastilles de Vichy, il l'a fait, et peut le faire encore, mais 
non en prenant la marque de la compagnie fermière de Vichy. 

Quanta la délivrance par la compagnie à M. Bécourt du 
vrai bi carbonate de Vichy, il n'y a nulle difficulté, si ce n'est 
celle du prix, qui est soixante-cinq ou soixante-dix fois supé-
rieur à celui du bi-carbonate ordinaire, tel que l'obtient M. 
Bécourt. Il est vrai que la convention a stipulé qu'il lui serait 
remis au taux du commerce; mais, comme il n'en existe pas 
de pareil dans le commerce, une expertise pourrait seule régler 
les parties à cet égard. 

M' Senard, en soutenant les dispositions du jugement, fait 
remarquer que le prix de la boîte de pastilles de Vichy, qui 
est de 2 fr., devrait être bien considérablement augmenté, si 
le débitant était obligé de payer soixante-cinq ou soixante-
dix fois plus cher l'élément primordial que la compagnie re-
fuse de lui livrer. 

Le procédé deDarcet, dit l'avocat, celui qui est mis en œu-
vre à Vichy, eut, dès l'origine, pour butd'uliliser le gaz acide 
carbonique qui se dégage des sources gazeuses de Vichy, et, 
à l'aide d'un appareil fort simple, il convertit les carbonates 
neutres du commerce en bi-carbonates ; c'est ce bi-carbonate, 
ainsi obtenu, qui a servi à préparer les pastilles alcalines di-
gestives inscrites au Codex (1837) ; Dircet, dans le Journal 
de la Pharmacie, t. XVI, 1 830, p. 327, fait connaître l'idée 
qu'il a eue d'obtenir le bi-carbonate de soude à bas prix ; à 
cet effet, il appliquait à la fabrication de ce sel l'acide carbo-
nique des sources de Vichy. En préparant les pastilles de Vi-
chy d'après ce procédé, ainsi que le fait M. Bécourt, on ne peut 
qu'être dans la bonne voie, et MM. Lebobe et C", pour l'exé-
cution de leur obligation, peuvent aussi se conformer à ce 
même procédé, qui n'a rien de coûteux. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

luiv dans la première hypothèse, de faire à Hacquart et Drake 
le remboursement de la valeur des matériaux et du prix de la 
main-d'œuvre, sans égard à la plus ou moins grande augmen-
tation de la valeur que le fonds a pu recevoir ; 

« Attendu que suivant, jugement du 1
er

 juillet 1851, confir-
mé par arrêt du 21 août suivant, Périer a été déclaré déchu 
du droit d'option qui lui était réservé par la loi, et que ces 
décisions ont acquis depuis longtemps l'autorité de la chose 
jugée; que, par arrêt du 25 janvier 1851, enregistré, il a été 
condamné à rembourser à Hocquart et à Drake la valeur des 
matériaux et le prix de la main d'œuvre aux termes de la loi; 

« Qu'il résulte de l'esprit de la loi que les constructions 
exécutée dans les circonstances sus-énoucées font partie de la 
propriété par droit d'accession; d'où il suit que si le proprié-
taire du fonds veut en profiter, il lui est loisible de les rete-
nir-, 

« Qu'en retenant les ouvrages il les approuve, et que s'il 
les a approuvés, il est censé les avoir commandés lui-même; 

et que comme dans le principe il eût été obligé de payer le 
prix des fournitures et de la main-d'œuvre s'il les eût fait 
faire, son approbation ultérieure le met dans cette même si-
tuation et l'assujélit aux mêmes obligations; 

« Qu'il résulte de l'exposé des motifs que le législateur a 
entendu soumettre au remboursement des avances faites le 
propriétaire qui entend conserver les constructions élevées sur 
son fonds ; d'où il suit que c'est la valeur des matériaux et le 

prix de la main-d'œuvre, à l'époque de leur emploi, que Pé-
rier doit à Hocquart et à Drake; 

« Qu'il résulte des documents produits et notamment du 
rapport dressé par les experts Féart, Roussille et de Metz, en 
exécution du jugement du 21 août 1850, confirmé par arrêt de 
la Cour du 25 janvier 1851, que les dépenses faites par Hoc-
quart sur la propriété de Périer s'tlèvent pour les matériaux, 
pour la main-d"œuvre, pour les honoraires de l'architecte 
rentrant évidemment et nécessairement dans les frais de main-
d'œuvre, le bénéfice ou salaire de l'entrepreneur, à 93,846 fr. 
59 c, et celles faites par la société Drake et C" à 34,019 fr. 
34 c; 

" .Que ces sommes sont en parfait rapport avec la valeur des 
matériaux et le prix de la main-d'œuvre ; 

« Qu'en faisant application à la cause des principes énoncés 
ci-dessus, il n'y a pas lieu de s'arrêter aux malfaçons, vices 
de construction relevés en dernier lieu par Périer, dans les 
bâtiments élevés ou surélevés par Hocquart et Drake sur son 
fonds, de déduire les prix des portions de bâtiments recons-
truites en remplacement de ce qui existait d'analogue anté-
rieurement aux démolitions et surélévations, déductions au 
surplus déjà faites pour ce dernier chef par le rapport d'ex-
pert dans de justes limites; mais qu'il y a lieu de déduire des 
sommes énoncées ci-dessus celles se référant aux dépenses de 
peinture et de tenture, somptuairesde leur nature, ne pouvant 
rentrer dans la catégorie des matériaux, et n'ayant plus d'ail-
leurs d'existence lors de la reprise de possession de Périer, 
lesdites dépenses portées au rapport des experts à 4,369 fr. 
70 c. pour la partie afférente à Hocquart, et à 1,725 fr. 20 c. 
pour la partie afférente à Drake ; 

« Par ces motifs, etc. » 

l'appelant, soutenait 
aux héritiers de M. 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3
e
 ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 21 et 22 juillet. 

CONSTRUCTIONS ÉLEVÉES PAR UN LOCATAIRE SUR TERRAIN 

LOUÉ. — OPTION DU PROPRIÉTAIRE POUR LEUR CON-

SERVATION. REMBOURSEMENT DE LA VALEUR DES 

MATÉRIAUX ET DU PRIX DE LA MAIN-D' OEUVRE. — 

MALFAÇONS. — VICES DE CONSTRUCTIONS. 

I. Le propriétaire qui a opté, ou qui, déchu de l'option par 
son fait, doit être considéré comme ayant opié pour la con-
servation de constructions élevées sur son terrain par un 
locataire, doit rembourser à celui-ci la valeur des maté-
riaux et le prix de la main d'œuvre à l'époque desditet 
constructions, tt non à celle de la prise de possession, sans 
qu'il y ait lieu de lui tenir compte de la valeur des construc-
tions par lui élevées et remplacées par d'autres par le ioca-
(aire, et sans avoir égard aux malfaçons et vices de con-
structions. (Art. 511, 1625 et 1641 du Code Nap.) 

II. Il n'est cependant pas tenu de tenir compte des travaux 
tels que ceux de peinture et de tenture qui n'existent plus 
lors de la reprise de possession. 

Un arrêt de cette chambre, du 25 janvier 1851, avait 

condamné M. Casimir Périer à rembourser à M. Hocquart 

de Turtot et à la société Drake la valeur des matériaux et 

le prix de la main-d'œuvre de constructions par eux éle-

vées sur un terrain boulevard de la Madeleine, à eux loué 

par M. Périer, et avait nommé des experts pour en faire 
l'estimation. 

Lors de l'expertise, M. Casimir Périer prétendit qu'il 

ne devait la valeur des matériaux et le prix de la main-

d'œuvre qu'à l'époque de la prise de possession et non à 

celle des constructions. MM. Hocquart et Drake élevèrent 

la prétention contraire, de sorte que les experts avaient 

fait deux estimations, l'une à l'époque des constructions, 

s'élevant pour le sieur Hocquart à 93,846 fr., et pour la 

société Drake, sous-locataire de celui-ci, à 34,019 fr.; 

l'autre, à l'époque de la prise de possession, s'élevant en 

totalité à 93,000 fr., différence : 34,865 fr. 

M. Périer avait aussi demandé qu'il lui fût tenu compte 

des portions de bâtiments que MM. Hocquart et Drake 
avaient abattus pour les surélever. 

Enfin, et après l'expertise, M. Périer avait découvert 

dans les constructions qu'il devait reprendre des malfa-

çons et des vices de construction pour les constatations 

desquels il avait fait nommer en référé un expert qui a-

vait notamment constaté des âtres de cheminées reposant 
sur des poutres en bois au lieu de barres de fer. 

Sur ces difficultés, jugement qui rejette la prétention 

du sieur Périer par les motifs qui suivent : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 555 du Code Napoléon, 
Périer, comme propriétaire du fonds, avait le droit de retenir 
les constructions élevées par Hocquart et Drake sur sa pro-
priété ou d'obliger ce dernier à les enlever, à la charge pour 

Appel de ce jugement par M. Périer. 

Devant la Cour, M e Sénard, avocat de 
que ce dernier ne devait tenir compte 

Hacquart, qui était décédé depuis le procès intenté , et à la 
société Drake, que de la valeur des matériaux etde la main-
d'œuvre à l'époque de la prise de possession ; il en donnait 
pour raison que le propriétaire ne pouvait supporter la dé-
préciation que l'usage, le temps auraient apportée à la valeur 
des constructions élevées par le locataire; c'était une rétro-
cession facultative, à la vérité, delà part du propriétaire, mais 
qui devait être faite avec les modifications que commandaient 
la justice et l'équité. Or, la justice et l'équité voulaient que le 
locataire ne pût exiger que ce qu'il retirerait lui-même de ces 
constructions, s'il les vendait à un tiers. Il en devait d'autant 
plus être ainsi, dans l'espèce , que M. Périer avait d'abord 
opté pour l'enlèvement des constructions, et que, si cet enlè-
vement n'avait pas eu heu, c'était par suite des réclamations 

élevées par les locataires, auxquels les adversaires avaient fait 
des baux qu'il avait fallu respecter. 

Il insistait surtout sur ta nécessité de tenir compte au siaur 
Périer des constructions élevées par lui et détruites par les 
adversaires. Ainsi, la toiture d'un bâtiment avait été enlevée 
par eux pour la surélévation de ce bâtiment; il était de toute 
justice qu'on lui tînt compte de cette toiture pour sa valeur 
réelle, et non comme de vieux matériaux, ainsi qu'il avait 
été estimé par les experts. 

Enfin, il devait être indemnisé des malfaçons et vices de 
constructions récemment découvertes et constatées en vertu 
des art. 1625 et 1641 du Code Napoléon. 

M" Da, pour les héritiers Hocquart, et M* Cochery pour la 
société Drake, défendaient le jugement attaqué. Ils s'ap 
puyaiem, sur l'article 555 du Code Napoléon, dont les termes 
et l'esprit ne pouvaient laisser aucun doute sur la nature des 
droits des constructeurs; le propriétaire devait rembourser à 
ceux-ci la valeur des matériaux et du prix de la main-d'œuvre. 
Or, aucune de ces expressions n'autorise l'interprétation de 
l'adversaire, et le mot rembourser dont se sert la loi indique 
suffisamment qu'il s'agit de la valeur des matériaux et du 
prix de la main-d'œuvre au temps des constructions, car rem 
bourser veut dire pour tout le monde ce qu'il en a coûté; or, 
ce qu'il en a coûté est apparemment exclusif de la diminution 
qui aurait pu survenir depuis dans la valeur des matériaux 
et le prix de la main-d'œuvre. 

Peu importerait, au surplus, que des baux consentis par 
les locataires eussent mis obstacle à l'enlèvement instantané 
des constructions pour lequel le sieur Périer aurait d'abord 
opté, les locataires n'auraient fait qu'user de leurs droits en 
faisant ces baux, et cet enlèvement n'aurait été qu'une ques-
tion de temps ; mais il n'est même pas vrai que cet obstacle 
provînt du fait des locataires ; c'était M. Périer qui, après 
l'expulsion violente de ses locataires, s'était fait autoriser à 
louer les lieux aux risques et périls de ceux-ci, et c'était lui 

qui avait lait les trois baux dont les titulaires avaient résisté 
avec raison à l'enlèvement des constructions. C'est aussi pour 
cette raison que M. Périer a été déclaré par jugement et arrêt 
débouté de l'option et condamné à rembourser à Hocquart et 
Drako la valeur des matériaux et le prix de la main-d'œuvre, 

La prétention de M. Périer de se faire tenir compte des con-
structions par lui élevées u'élait pas sérieuse; elle avait unique-
ment pour objet le remplacement d'une toiture par une autre 
nécessitée par la surélévation du bâtiment, et non seulement 
il était indemnisé de la toiture détruite par la nouvelle, mais 
les experts lui avaient tenu compte de l'aucienne comme ma-
tériaux. 

£ Restait la garantie des malfaçons et vices de constructions 
mais est-ce que le sieur Périer et ses locataires étaient dans 
les conditions d'un acheteur et d'un vendeur pour que M. Pé 
rier pût invoquer les articles 1625 et 1641 du Code Napoléon? 
Aucun des articles de la vente n'était applicable dans l'espèce, 
et la discussion des droits etdesobligationsdes parties est toute 
circonscrite dans l'art. 555 du même Code. Or, que veut-on dans 
cet article? Une option en faveur du propriétaire entre l'enlè-
vement et la conservation des constructions telles qu'elles se 
poursuivent et comportent. C'est à lui de s'assurer s'il y a 
des malfaçons et des vices de constructions ; que s'il y eu a vu, 
s'il croit qu'il en existe, libre à lui d'opter pour l'enlève-

ment. Cette option, qui lui est laissée, est donc exclusive du 
droit de réclamer une diminution sur la valeur des matériaux 
et le prix de la main-d'œuvre à raison des malfaçons et de* 
vices de constructions, indépendamment de ce que nous avons 
dit qu'en cette matière les parties ne sont pas dans les condi-
tions de vendeur et d'acheteur. 

Après avoir ainsi réfuté les moyens de l'appelant principal, 
M" Da et Cochery s'efforçaient de justifier leur appel incident 
touchant la valeur des peintures et tentures, estimées par les 
experts à 6,000 francs, et retranchée par les premiers juges 
sur le double motif que c'étaient là des dépenses somptuaires 
de leur nature, ne pouvant rentrer dans la catégorie des maté-
riaux, et n'ayant plus d'ailleurs d'existence lors de la repris* 
de possession. 

j
 Ils niaient d'abord que ce fussent des dépenses somptuaires; 

c'étaient des dépenses utiles, nécessaires. Quel est donc l'ap-
partement, à Paris surtout, qui pourrait être habité ou loué 
sans peinture et papier de tentures ? Les peintures et tentures 
n'étaient dono pas de luxe, mais d'absolue nécessité. 

Elles n'existaient plus ! C'était une erreur ; elles existaient, 
non plus dans leur première fraîcheur, si vous le voulez, mais 
avec les altérations que le temps et l'usage leur avaient fait 
subir; mais les constructions elles-mêmes ne se trouvaient 
plus dans les mêmes conditions qu'au jour où elles avaient été 
élevées, et cependant les premiers juges, faisant une saina 

interprétation de la loi, avaient exigé le remboursement de 
leur valeur au jour où elles avaient été faites. Or, pourquoi 

en excepter les peintures et tentures? Il y a là une inconsé-
quence que la Cour s'empressera de faire disparaître. 

M. Metzinger, avocat-général, concluait à la confirmation da 
la sentence des premiers juges ; outre les moyens de droit rap-
pelés plus haut, M. l'avocat-général donnait une autre raison 
de décider qui a passé dans l'arrêt; c'est que la loi donnait 
au propriétaire du sol une option entre l'enlèvement des cons-
tructions et leur conservation. Si donc les constructions ne 
lui paraissaient pas valoir ce qu'elles avaient coûté, il n'avait 
qu'à opter pour leur enlèvement, et par là il échappait à l'in-
convénient de payer les constructions plus qu'elles ne valaient; 
or, cette option était un motif de plus pour décider que c'é-
taient la valeur des constructions et le prix de la main-d'œu-
vre à l'époque des constructions qui étaient dus, et non celle 
de la prise de possession. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

La Cour, 

En ce qui touche l'époque à laquelle doit être fixée la va-
leur des matériaux et de la main-d'œuvre : 

« Considérant que, dans le cas prévu par l'art. 555 du Coda 
Napoléon, où le propriétaire a le droit soit d'exiger l'enlève-
ment des constructions, soit de les conserver, en payant le 
prix des matériaux et de la main-d'œuvre, sans égard à la 
plus-value, il ressort des termes et de l'esprit de la loi que, 
lorsque le propriétaire a opté pour la conservation des travaux, 
celui qui a construit doit être indemnisé des sommes par lui 
déboursées; que si, pour obtenir ce résultat, il est évident, 
quant à la main-d'œuvre, qu'il faut se reporter à l'époque où 
les travaux ont été faits, il existe une même raison de décider 
pour les matériaux ; que cette interprétation doit résulter en-
core de cette considération que le propriétaire ayant eu l'op-
tion, a été à même d'apprécier la valeur des constructions au 
moment même où il déclare vouloir les conserver et les modi-
fications que le temps et l'usage ont pu apporter à cette va-
leur ; 

« Considérant que Périer a été déclaré déchu de l'option, les 
constructions n'ayant pu, par son fait, être enlevées ; qu'ainsi 
il doit être considéré comme ayantopté pour leur conservation; 

« En ce qui touche les chefs des demandes de Périer, soit à 
l'égard de quelques parties de constructions anciennes rem-
placées par les nouvelles que Périer conserve, soit à l'égard 
des malfaçons et vices de constructions ; 

Considérant que par les motifs ci-dessus exposés, ces pré-
tentions sont repoussées par l'effet de l'option; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 
« Sur l'appel incident : 

« Adoptant les motifs des premiers juges; 
« Confirme sur tous les appels. » 

ch.). TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du H août. 

TESTAMENT. — DATE INEXACTE. — DEMANDE EN NULLITÉ. 

Le testateur, en recopiant son testament, n'est pas tenu, à 
peine de nullité de ce testament, de lui donner la date du 
jour de la copie. 

M. Pierre-François-Léonard Fontaine, architecte célè-

bre qui fut successivement honoré de la confiance de 
l'Empereur Napoléon et'du roi Louis-Philippe, est décédé 

à Paris, dans sa quatre-vingt-douzième anuée, le 10 oc-

tobre 1853. M. Fontaine, qui demeurait rue de la Muette, 
39, était célibataire. ■ 

Après le décès de M. Fontaine, un testament olographe, 

daté du 1" avril 1849, a été produit. Ce testament insti-

tuait M
m

" Meunié légataire universelle et nommait M. Mo-

rel-d'Arleux, notaire, exécuteur testamentaire et le faisait 

légataire, à titre particulier, d'un diamant de 10,000 fr. 

Un legs particulier d'une rente viagère de 500 francs était 

fait aussi en faveur de la dame veuve Comte. 

Dans ces circonstances, le 2 mars 1854, les héritiers 

de M. Fontaine, MM. Fontaine-Couture, Fontaine-Dupuis, 

M"" veuve Plesnier et autres, ont introduit une demande 

en nullité de testament contre M
m

* Meunié et sou mari, 

légataires universels, M" veuve Comte et M. Morel-d'Ar-
leux, notaire, légataire particulier. 

L'exploit introductif d'instance allègue que les légatai-

res universels ont mis un grand empressement à se faire 

envoyer en possession, après avoir fait, en dehors de la 

famille, un inventaire contre lequel celle-ci déclare faire 

toute réserve. On soutient d'ailleurs que le testament est 
nul. 

En droit, disent les héritiers, la loi exige, à peine de 
nullité, que le testament olographe soit daté. En exigeant 

une date, la loi veut une date vraie et non une date fausse. 

Or la date du testament est fausse. En effet, le testament, 

daté du 1" avril 1849, est écrit sur un papier timbré qui 

porte le millésime de 1850. D'ailleurs encore, le testament 

ne serait pas le fruit de la seule et libre pensée de M. 

Fontaine; il y a eu certainement suggestion et captalion. 

A l'appui de ce système, quelques faits sont articulés par 
des conclusions subsidiaire». 

M. Morel-d'Arleux, l'exécuteur testamentaire, a répon-

du à cette demande en soutenant que le testament élait 

revêtu de toutes les formalités prescrites par l'article 970 

du Code Napoléon. Il était, d'ailleurs, la libre expression 

de la volonté du testateur, et les faits allégués étaient dé-
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pourvus de toute pertinence! et vraisemblance; des conclu-

sions dans le même sons ont été prises par les légaiai i es 

universels. 

U' Paillet, avocat des héritiers Fontaine, a soutenu que la 
preuve delà fattsse date était officielle, matérielle, irrésistible. 
Eu effet, le testament porte la date dl'avril 1>49. Le registre 
de dépôt, chez M. Morel-d'Arleux, porte la même date. Mais 
il est évident, en présence du millésime du papier timbré, 
qui est de 1830, que la date indiquée est inexacte. Si on expli-
que cette circonstance, en disant qu'en 1850 Fontaine a reco-
pié son testament, il est encore plus évident que la date est 
inexacte. 

lies lors, l'obligation qui consiste à dire que le testateur 
était mort inlegri status est sans portée, car l'article 970 est 
formel, la date du testament olographe est exigée à peine de 
nullité; l'article 1001 du Code Napoléon ajoute encore à la 
force de ce texte, et l'article 20 de l'ordonnance de 1735 sur 
les testaments peut être aussi rappelé et invoqué. 

Dira-t-ou qu'il suffit d'une <la.e quelconque pour satisfaire 
à la loi? Non, car c'est une date vraie que la loi exige, et une 
fausse dateest l'équivalent d'une date absente; c'est l'opinion 
de Merlia, t. XVII, art. 6. 9. 10. 

Mais, dit on, il y a possibilité, en rectifiant la date, de 
maintenir le, testament. Oui, mais à deux conditions : Il faut 
qu'il y.ait erreur proprement, dite, c'est-à-dire q 'elle soit 
involontaire et non intentionnelle; il faut aussi que la date 
puisse être rectifiée par des indications tirées .tes énoiiciaiions 
du testament même, ex ipsomel testamento, non aiwndé, (Du-
moulin, art. 69, Coutume de Sens.) 

M" Paillet cite l'opinion de Ricard, Furgolle, D misart, Po-
thier, Merlin, Toullier, Grenier, et les arrêts de cassation des 
20 février 1816, 19 février 1818. 26 décembre 1832, 9 janvier 
4839, 3 mars 1846, 4 janvier 1847, et Cour de cassation tie 
Bruxelles, 4 décembre 1824. 

M e Chaix-d'Est-Ange , avocat de M. Morel-d'Arleux, 

exécuteur testamentaire, a insisté sur les faits du procès. 

Il a dit : 

Je n'ai que de très courtes observations à soumettre au Tri-
bunal, au nom de M. Morel-d'Arleux. Sa qualité légale au 
procès est celle d'exécuteur testamentaire de M. Fontaine. 
C'est toujours là un pieux devoir et une obligation sacrée, car 
il s'agit de veiller à l'exécution de la dernière volonté d'un 
homme qui a mis en vous ta confiance et qui vous a chargé 
défaire, après sa mort, ce que, vivant, il'aurait fait lui-mê-
me. Mais ce devoir est encore plus sacré dans les circonstan-
ces particulières de la cause, en présence de la vieille et con-
stante amitié dont M. Fontaine avait toujours honoré M. Mo-
rel-d'Arleux. 11 avait beaucoup aimé son père, il avait vu 
naître son fils, et dès longtemps il l'avait initié à toutes ses 
affaires, à ses secrets, à ses intentions testamentaires. 

Voulez-vous avoir la preuve de ces relations affectueuses, de 
cette bienveillance cordiale? voici un passage des mémoires, 
des notes confidentielles de M. Fontaine. On y lit, sous la 

date du 10 avril 1827 : 

« Arrivé dans la vie au point où je suis, tout chaque jour 
est perte nouvelle. Mon ami Beniier, frappé d'apoplexie et pa-
rafé depuis près de deux ans, languit infirme et valétudi-
naire. L'un de mes autres amis, membre de la société des 
douze, déjà bien diminuée de nombre, l'excellent, le bon d'Ar-
leux, le meilleur des hommes que j'aie jamais connu, est 
mortap'ès plus d'un an de souffrance et dans l'affaissement 
d'une iongue agonie. Ii était conservateur des dessitis du ca-
binet du roi. Nous avions lait avec lui amitié et connaissance 
en Italie, lorsqu'il étudiait la peinture. L'amabilité, la dou-
ceur, la modestie de son caractère et son instruction, nous 
l'avaient fait remarquer, et, jusqu'à son dernier jour, chéri, 
estimé de tout le monde, il a constamment fait le bonheur de 
sa famille, de ses amis et de ceux qui l'on entouré. Personne 
n'a été et ne sera jamais plus sincèrement regretté. Adieu, 
ami sincère! nous restons pour parler de toi, de tes belles 
qualités, des plaisirs que ton amitié nous procurait, et pour 
donner des larmes à ta mémoire ! » 

Vous comprenez, dès lors, que M. Morel-d'Arleux fils n'était 
pas seulement le notaire, mais l'ami, le confident de M. Fon-
taine, le dépositaire de ses plus chers intérêts. M. Morel-d'Ar-
leux savait quelles étaient ses dispositions, soit envers sa fa-
mille, soit envers M me Meunié. Le testament qu'a laissé M. 
Fontaine n'est que l'expression d'une volonté ferme, persévé-
Tante et itérativement manifestée à M. Morel-d'Arleux. Les 

adversaires le savent bien. 

M' Chàix-d'Est-Ange soutient que la date est suffisante. 

Le testament ne peut être attaqué sérieusement. 

M* Marie, avocat des légataires universels, soutient qu'il est 
tors de doute que c'est îe 1" avril 1849 que l'acte testamen-
taire a été délibéré, formulé, écrit. La facture du testament, 
le fait complexe de la volonté et de l'expression est de ce jour; 
si l'on veut juger celte volonté, il faut l'interroger à ce jour. 
Mais, dil-ou, le filigrane donne un démenti à toutes les af-
firmations. 11 extiiut 1849, et cette dateexclue, il n'y a plus de 
date. Mais à ce système ou repond : Le filigrane ne prouve-
rait qu un fait matériel, le fait de la transcription ; en d'au-

tres termes, il y a eu, au 1 er avril 1849, une rédaction de l'o-
riginal du testament, et plus tard la copie de cet original a 

' été faite. En droit, la question se pose ainsi : en recopiant 
son testament, le testateur doit-il, à peine de nullité, lui don-
ner la date du jour de la copie» Ne pouvau-il pas, de devait-il 

pas couserver la date de l'original ? 

jtmmK CRIME ISLLB 

M' Marie soutient, en droit, que le testateur devait donner à 
la copie la date de {'original. H se foule sur l'esprit de la loi. 
Suivant lui, il faut distinguer entre les deux époques qui ont 
interprété en doctrine et en jurisprudence la loi qui exige la 
date pour valider ta testameut olographe. Dans une première 
époque, ou a courtisé le texte pour délaisser 1 esprit. Ou a 
vouai ia date dans la rigoureuse et judaïque expression de la 
loi. Dans ta seconde époque, au contraire, plus élevée et plus 
intelligente, on a compr.s que l'œuvre de la volonté était su-
périeure à ses formes; on a voulu le triomphe de la volonté. 

La doctriue et la jurisprudence de cette seconde épique 
Tiennent combat re en faveur du testament contre le système 
des adversaires, qui cherchent des armes dans une opinion 

aujourd'hui abandonnée. Pf . . _. • . 
tl' Marie cite à l'appui de son opinion, Grenier, t. 1, u 

227 ; Toullier, t. S, n° 568; Favard, u° 728; Délvmcourt, t 2 
p. 203, et les arrêts de la Cour de cassation du 11 juin 18JU 

et du 12 juin 1821. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ma-

rie, subailul du procureur impérial, a rendu le jugement 

suivant : 

« Attendu qu'il est dès à présent établi que Fontaine a con-
serve jusqu'à la fin de sa vie ses facul es, intellectuelles

 L
.ar-

foiiément saine», «i qu'a n'a eu» l'objet d'aucune capuuwu m 

d'aucune suggestion ; , <•„•,. 
« Qu'il n'y a h<-u dès lors d'admettre la preuve des faits 

ar
«

C
Aueiidu que des faits et circonstances de la cause résulte, 

la ureuve que le testament, objet du litige, quoique consigne 
sur une Ieu.de portant le filigrane de i850, n est en reai .te 

nue la reproduction ue l'acte ue dernière volonté rédige par 
fontaine le »«»wil 18i9, acte qu'il aurait recopie poste, i eu-

reineut à cette date ; , 
« Que les documents produits, notamment las notes et pa-

piers domestiques de Fontaine, Icsquelsonl un trait direct au* 
Lposttions testatiK maires de ce dernier, cousu lent eut lot 
que le teslanient du 1- avril 1849 a ete la dernière munites-

taliuii de ses dernières volonté.. ; 
«Attendu, d'aill, urs, qu'il n'est pas m 

Foiiiaïue an eu un luteièt quelconque a coiisigi 

nluiôt qu'une autre sur sou testament ; ,,,„„
 ot 

« Parce» motifs, le Tiibunai déboute Fontaine-Coulure et 

consorts de leur demande, et les condamne aux dépens. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Boissieu. 

Audience du 12 août. 

INFANTICIDE. — VOL. 

L'accusée est une paysanne du département de l'Aisne. 

Elle est mariée. S'il est souvent difficile de comprendre et 

d'expliquer le crime d'infanticidu dans celle position, il y 

a ici une explication naturelle dans cette double circon-

stance que l'accusée a abandonné son mari et qu'elle a 

tenu une conduite qui se résume par le vol et la débauche. 

Eléonore Félicité Defente, femme Leroux, a vingt ans. 

C'est une grosse et fraîche paysanne qui n'a que sa jeu-

nesse et sa fraîcheur pour se recummander à l'indulgence 

de ses juges. 
Voici comment l'acte d'accusalion, dont nous donnons 

le texte, expose les circonstances de cette affaire : 

Le 6 avril 1854, M. le juge de paix de Vincennes fut averti 
que la femme Leroux, logée depuis quelques jours chez le sirur 
Cliatel, paraissait être récemment accouchée, sans qu'aucune 
déclaration de naissance eût été faite à l'autorité, et sans que 
l'existence d'un enfant nouveau-né eût apparu. Ce magistrat 
se transporta sur les lieux : il y trouva l'accusée, qui répondit 
aux questions que, n'ayant jamais été enceinte, elle n'avait pu 
être accouchée. Cependant des traces de sang existaient sur le 
canvau de sa chambre. La femme Leroux fut visitée par le 
docteur Saulpie, qui constata chez l'accusée les traces et les 
signes certains d'un accouchement qui remontait seulement à 
quelques jours. Alors la femme Leroux avoua sa délivrance 
qu'elie fixa au i'** avril. Ce jour-là, dans la matinée,- elle était 
accouchée à genoux d'un enfant du sexe féminin qu'elle n'a-
vait pas entendu crier et qui ne respirait pas. Voyant que son 
enfant était mort, elle l'avait placé dans son armoire, et, dans 
la nuit, elle était allée le jeter dans un champ de seigle, à 
quelque distance de Vincennes. 

M. le juge de paix s'y transporta immédiatement avec l'ac-
cusée, mais ses recherches furent inutiles. Le puits de la mai-
son Chatel fut ensuite exploré, la fosse d'aisance fut vidée 
sans plus de résultats. La femme Leroux désigna un autre 
champ, et cette désignation était encore mensongère. Enfin 
elle se décida à faire connaître l'endroit où gisait le nouveau-
né : c'était un troisième champ où il fut trouvé à peine cou-
vert de terre. Cet enfant, du sexe qu'elle avait indiqué, était 
d'une grande taille, bien conformé et pesait quatre kilogram-
mes et demi, poids supérieur à celui des enf-nts ordinaires 
venus à terme. L'autopsie démontra que l'enfant était né vi-
vant et avait respiré. L'état des intestins attestait qu'il était 
mort, quelques instants après sa naissance, à la suite d'une 
dépression de la tête qui avait occasionné un épanchement de 
sang considérable à la b«se du crâue. 

Ces résultats et l'autopsie furent confirmés par un témoin, 
la fille Vien, qui habite une chambre voisine de celle de l'ac-
cusée; elle déclara que dans la nuit du 30 au 31 mars elle avait 
entendu la femme Leroux, pousser les cris d'une femme qui 
accouche ; que ces cris avaient été suivis des vagissements 
d'un nouveau-né, qui s'étaient répétés trois fois, et qui auraient 
cessé tout à coup. Emue par ces plaintes, la fille Vien était 
allée frapper à ia porte de l'accusée et lui offrir ses services, 
mais elle n'en avait obtenu aucune réponse. Le lendemain, 
elle avait remarqué Bur le carré des traces de sang. 

Dès ce moment, la culpabilité de la femme Leroux était évi-
dente ; il restait à rechercher les causes de cet infanticide 
commis par une femme mariée. La conduite de l'accusée dans 
son pays, sa conduite à Vincennes, les ont fait connaître. 

La lem me Defente, dont la famille habite la commune de 
Tastiers, département de l'Aisne, avait épousé, le 27 juillet 
1853. le sieur Leroux, maréchal-ferrant à Venizel. Depuis son 
mariage, huit mois seulement s'étaient écoulés jusqu'à son 
accouchement; l'accusée était donc grosse lorsqu'elle s'était 
mariée. Auparavant, elle avait eu des relations avec un sieur 
L... de Vic-sur-Âisne, dont elle avait servi les parents comme 
domestique. Lorsqu'elle eut quitté cette maison pour revenir 
dans sa famille, elle entretint une correspondance suivie avec 
ce jeune homme qui vint la voir à l'époque du mariage, et le 
frère de l'accusée menaça L... pour l'empêcher d'assis-
ter à la noce. La femme Leroux ne resta que quatre jours 
chez son mari. Deux fois elle lui fut ramenée à Veuizel ; mais, 
vers la fin du mois d'août, elle déserta toufà fait le domicile 
conjugal. Un peu plus tard, elle alla se fixer à Vincennes où 
son frère est établi. C'est là qu'elle eut, avec un militaire de 
la garnison, les rapports intimes qui se seraient renouvelés 
la veille ou le jour même de son accouchement. Enfin, l'accu-
sée a dissimulé avec soin son état; elle n'a. fait aucun prépara-
tif pour recevoir son enfant : ces circonstance ne révèlent que 
trop la pensée criminelle qui l'occupait et qu'elle n'a pas tardé 
à mettre à exécution, le moment suprême arrivé. 

« Cet infanticide n'est pas le seul crime reproché à la 
femme Leroux. La fille Vien, sa voisine, s'était aperçue de la 
disparition de petites sommes d'argent et de quelques kilo-
grammes de pain. Pour découvrir l'auteur de cette soustrac-
tion, la fille Vien quitta un jour osl lisiblement sa chambre, 
puis el le y rentra sans faire de bruit. Elle ne tarda pas à sur-
prendre la femme Leroux qui s'y introduisait au moyen de sa 
propre clé , et qui rougit et fut embarrassée en l'aperce-

vant. 

25 mai dernier, afin de faire commencer les poursuites 

nécessaires pour se faire payer. 

« La femme Carré étaii atteinte depuis quelque temps 

d'infirmité» telles, qu'elle était obligée de rester constam-

ment dans son lit. Sou mari ne partit pour Jonzac qu'a-

près lui aroir donné les soins nécessaires; puis, afin que 

personne n'entrai chez lui pendant son absence, il prit la 

précaution de fermer les croisées de sa maison et de fer-

mer les portes à clé. De retour de son voyage sur les onze 

heures du matin environ, il s'empressa d'aller voir au lit 

de sa femme, mais il la trouva moi te. Le sang qu'elle ré-
' la 

L'accusée se borne à répéter pour sa défense que l'ac-

couchement s'est opéré dans la positiou qu'elle a déjà in-

diquée, et qu'il y a eu un malheur et non un crime dans 

la mortde son enfant. 

M. l'avocat-général Flanditi a soutenu l'accusation, qui 

a élé combattue par M c Leruste, avocat de la femme Le-

roux. 

Le jury a écarté l'accusation de vol. 11 a reconnu la 

culpabilité sur le crime d'infanticide, mais il a accordé à 

la femme Leroux des circonstances atténuâmes. 

La Cour condamne l'accusée à sept années de travaux 

forcés. 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la UazelledesTribunaux.) 

Présidence de M. Legentil, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience du8 août. 

ACCUSATION COYriiE DEUX CENDRES. 

ême articulé que 
uer une date 

ASSASSINAT. 

Les débats de cette affaire avaient attiré à l'audience un 

grand nombre de curieux. 

Jean Patron, âgé de vingt-huit ans, est blond et d'une 

figure agréable. Il a pour défenseur M* Vacherie. Pierre 

Martineau, âgé de Ireuie-qualre uns, a une physionomie 

qui a une cei laine expression du rudesse. Il a confié sa 

défense à M* Cuédou. 

Le siège du nnuistère public est occupé par M. Savary, 

procureur impérial. 

Sur le bureau des pièces à conviction on voit un paquet 

enveloppé de papier contenant deux blouses, dont les ac-

cusé» étaient vêtus le jour du crime. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation suivant) 

« Le 25 mars dernier, les époux Carré, demeurant au 

village de Chez-Blanchet, commune de Saiiit-Geurges-de-

Cubiliac, luisaient, par acte authentique, abandon de leurs 

bi us à leurs enfants, les époux Patron el Martineau, de-

meurant comme eux au village de Chez-Blanchet. Lado-

naiiou portail comme condition qu'une rente viagère se-

rait servie aux donateurs. Le premier paiement de la pen-

sion était lixé tiu 25 août 1854; jusqu'à celle époque, les 

donataires devaient fournir à leurs père ci mère le pain qui 

leur serait nécessaire. L'inexactitude des enfants à rem-

plir l'engagement qu'ils avaient pris mit bientôt te nommé 

Carré dans la nécessité de recourir à des actes de rigueur 

à leur égard, il se rendit à Jonzac dans la matinée du 

rapp _ . 
topsie du cadavre a constaté, en eflet, que la mort de la 

femme Carré ne pouvait être que le résultat d'un crime, 

et que la victime avait été étranglée à la suite d'une lutte 

entre elle et ses assassins. 
« Rien n'avait été dérangé dans la maison ; aucune 

soustraction n'avait été commise, et la porte, qui avait été 

fermée à clé par Carré au moment de son départ, se trou-

vait dans le même état lors de son retour. Informée de ce 

qui s'était passé, la justice se transporta le jour même sur 

les lieux. Los soupçons se portèrent immédiatement Sur 

les gendres de ia victime, les nommés Patron et Marti-

neau, qui seuls avaient intérêt à commettre le crime. Les 

investigations auxquelles on se livra amenèrent biemôt la 

découverte des faits qui ne permettent pas de douter de la. 

culpabilité des accusés. On sut que Patron était en pos-

session d'une clé pouvant ouvrir la porte de la maison 

habitée par la femme Carré. 

« Ceite clé saisie, et l'expérience qui futîaite, démon-

trèrent de la manière la plus évidente qu'on pouvait ouvrir 

la porte de la maison des époux Carré à l'aide de cette clé 

aussi bien qu'avec celie qui était destinée spécialement à 

cet usage; il fut établi aussi qu'avant le jour du crime, 

et en l'absence de son beau-père, qui avait constamment 

le soin de fermer la porte à clé lorsqu'il s'absentait, Pa-

tron était entré dans la maison avec Martineau. Ce fait, 

qui d'abord avait été nié par les accusés, a été avoué plus 

tard par eux, lorsque les déclarations formelles d'un té-

moin oculaire ne leur onl plus permis de persister dans le 

système de-dénégation qu'ils avaient embrassé. 

« On a découvert sur les mains de Patron, ainsi que 

sur sa chemise et sur sa blouse, des taches de sang en 

assez grande quantité. 

« Succombant sous le poids de ces charges, Patron s'est 

décidé à avouer qu'il était l'auteur du crime qu'on lui re-

prochait, mais il a déciaré en même temps que Martineau 

était son complice ; les faits sont venus confirmer cette 

déclaration et démontrer la culpabilité de ce dernier de la 

manière la plus évidente : il a été constaté que la blouse 

dont Martineau était vêtu le jour môme du crime portait 

de nombreuses taches de sang. C'est en vain que Marti-

neau proteste de son innocence, et soutient, pour expli-

quer la présence de ces taches, que pendant les nuits qui 

ont précédé là mort de sa belle-mère, il a couché avec sa 

blouse, et que les gouttes de sang qu'on a remarquées ne 

sont que des excréments de puces et de punaises. L'ex-

plication qu'il donne ne saurait être admise; outre qu'elle 

n'est pas vraisemblable, les chimistes ont constaté que les 

taches qui exis! aient sur la blouse de Martineau étaient 

de même nature que celles qu'on avait remarquées sur les 

vêtements de Patron. Ils ont affirmé aussi que, dans tous 

les cas, il était impossible d'admettre le système de l'ac-

cusé et d'attribuer ces marques de sang aux causes qu'il 

indiquait. Patron avàt d'ailleurs un intérêt plus grand que 

son beau-frère à donner la mort à la femme Carré; lui seul 

devait pourvoir à la nourriture de. sa belle-mère jusqu'au 

25 août. 

« Enfin le jour même du crime et quelques instants 

après le retour de son beau-père de Jonzac, la femme 

Martineau était venue prévenir son mari de la mort de la 

femme Carré, lorsque celui-ci se trouvait daus une mai-

son tierce de Saint-Georges de Cubillac; Martineau se 

conlenta de répondre : « Eh bien ! maintenant il faudra 

voir à cela. » Le sapgftoid de l'accusé dans cette circons-

tance fut tel que toutes les personnes qui étaient présentes 

en furent étonnées. Un propos tenu par Martineau vient 

prouver aussi combien il était inquiet des recherches qui 

étaient faites pour découvrir les coupables. Le lendemain 

du crime, pendant qu'on procédait à i'àad'opsie du cada-

vre, l'accusé dit à un témoin : « Je n'ai pu m'éioiguer 

qu'après en avoir obtenu la permission; je crains bien que 

ces messieurs ne me mettent eu piisou; mais ils auront 

beau m'interroger, ils ne me feront jamais rien avouer. » 

« En conséquence, André Patron et Pierre Martineau 

sont accusés, etc. » 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés. 

M. le président, à Patron : Depuis quand babiliez-vous 

le village de Cuez-Rianchet? 

Patron: Depuis dix-huit mois. 

D. Depuis quand êtes-vous marié? — R. Il y a un an. 

D. N'avez-vous pas, pendant plusieurs mois, cessé 

d'habiter avec votre femme? — R. Oui, je fuyais tme mai-

son dan» laquelle on me donnai l de mauvais conseils. Cet 

homme (en désignant Martineau) ue cessait de me dire : 

« Il faut tuer cette vieille. » Moi, qui ne voulais pas com-

mettre un crime, je préférai me retirer et aller en condi-

tion comme domestique. Les habitants de cette maison 

étaient des diables qui ne me donnaient aucun repos. 

D. N'avez-vous pas appris que Martineau avait obtenu 

un avantage de votre beau-père? — R. Oui. 

M. le président adresse à l'accusé plusieurs questions 

sur- la pension qui devait être payée aux époux Carré et 

sur le mode de paiement. Mais lorsqu'on vient à lui de-

mander s'il n'a pas étranglé sa belle-mère, ses pleurs, sas 

j cris redoublent, el c'est au nu ii. u des sanglots qu'on lui 

j entend faire lé récit suivant: a J'avais une cie qui ouvrait 

| la porte de la maison de mou beau-père. Le 26 mai, Mar-

' tiueau, qui gardait ses vaches, vLi me trouver dans un 

champ de pommes de terre, où j étais occupé, et me dit: 

« U n'y a personne dans ie Village, viens fane le c>up 

dont je l'ai souvent parlé. Le beau-père vient de sortir do 

chez lui, je lui A vu loi oaer s .i p_>i te.» Arrivés à la maison, 

j ouvris la porte avec ma cle, et à peine lûmes- nous e
u

-

trés, que Martineau *e jeta sur la vieille cl la prit à la 

goige. Je nie contentai do lui appuyer la main sur l'ô-

pauie, et dans moi -..s d'une minute, la pauvre femme ne 
donna plu» signe de vie. 

D Ne vous étiez-vous pas plusieurs fois introduit dans 

la maison de votre beau-pèie?— R. Oui, mais sans aucune 
mauvaise inietiiioii. 

D. Pourquoi y ailiez-vous? — H. Parce que Martineau 

avant vu le beau pciv parur à che*ul, me du : « Je crois 

qu il emporte des papiers dont nous avons besoin ; allons 
nous en assuier. » 

D. Vous devez concevoir 

que la répétition de ce qu'il a dit dans l'instruction i 

— R. Il peut dire tout ce qu'il veut, mais c'est un ff r'te> 

ble mensonge. etlfoy». 

D. Avez-vous donné à votre belle-mère tout 

vous étiez convenu, pain, vin, nourriture en «émi 6
 îV^ 

R. Oui. 6 ueral?^ 

I). Votre beau-père dit le contraire, puisqu'il s'ét ■ 

obligé d'allor à Jonzac consulter pour vous poursuivV
0 

R. Ce n'est pas vrai. re m 

D. Ne vous êtes-vous pas plaint que vous avie 

une charge bien lourde en acceptant la démis*m'Z p ,ris 

biens des époux Carré ? — R. Non. 41011 

D.Vous avez entendit Patron soutenir que vous lui i ■ 
dit qu'il fallait vous débarrasser de votre bell»>.

m
,-,„.. , Iez 

' votre belle-rnôre ? 
R. Je l'ai entendu le dire, mats je n'ai jamais teuu un 

reil pro os. 

D. Etes-"ous allé avec Patron dans la maison C 

pour y chercher des papiers ? — R. Oui, une fois. ^ 

I). N'avez-vous pas entendu Patron dire que vous , . 

aviez proposé d'aller ensemble étrangler la vieille ? —. » 
Ce n'est pas vrai 

D. Vous soutenez donc n'avoir jamais fait la pron ■ 

on de tuer votre belle-mère? — R. Non, jamais. ' lion 

I). Le 26 mai, saviez-vous que Carré allait à Jonzar? 
R. Non. 

D. Le même jour, à quelle heure avez-vous vu Pat, 
. et . . .1 . i* **tj 

— R. A neuf heures du matin. 

D. Vous avez parle à Carré? — R. 

ron; 

Non. 

lui dans ia maison? — R. Non, il ment quand il dit cel 

D. Patron dit que c'est vous qui avez tué votre kau 

mère. — R. C'est faux. 

1). Avez-vous fait à Patron la proposition d'aller a 

aent quand il dit Ju 

qui avez tué votre be ||J; 

D. Vous soutenez donc que tout ce que dit Patron so 

des mensonges. — R. Oui. 

M. le président : MM. les jurés apprécieront. 

D. Quel intérêt aurait Patron à vous accuser? _ R J 
vengeance, parce que les époux Carré m'avaient fait

 u
' 

petit avantage. 

D. D'où provenaient les taches de sang que l'on a trou 

vées sur voire blouse? — R. Ce n'est pas du gang- à 
sont des excréments de puces et de punaises. 

D. Mais MM. les chimistes de l'hôpital de la marine à 
Rochefort ont déclaré le contraire. — R. Eh bien! 

avec mon aiguille j'ai piqué mes bœufs, il est bien possible 

qu'il ait jailli, jusque sur moi, quelques goattes de sanc. 

Après cet interrogatoire, on procède à l'audition des té-
moins. 

Le premier entendu est M. le maire de Saint-Georges 

de Cubillac. 11 raconte que Carré, en arrivant chez lui 

trouva sa femme morte, et que de suite il courut lui
 e

â 
donner avis, ne concevant pas comment on avait pu s'in-

troduire chez lui, puisque ses contrevents étaient attachés 

avec des cordes et sa porte fermée à clé. Ce témoin dé-

pose n'avoir aucun reproche à adresser aux accusés, que 

Patron a été son domestique, qu'il l'a toujours connu pour 

un homme d'un esprit et d'un caractère faibles, capable 
de se laisser facilement influencer. 

Le deuxième témoin est le père Carré, vieillard de 

soixante-quatorze ans, tout courbé, qui dépose en pleu-

rant des faits déjà connus. 

Les troisième et quatrième témoins sont deux médecins 

qui ont été chargés de faire l'autopsie du cadavre de la 

femme Carré. D'après le nombre des blessures et leur po-

sition, ils concluent qu'il doit y" avoir eu deux assassins 
pour commettre le crime. 

(
 Le veuve Patron, mère de l'accusé, avait été appelée en 

témoignage. Les avocats ont demandé que cette femme ne 

fût pas entendue, et la Cour a fait droit à leur demande. 

M. Saboureau, pharmacien en chef de l'hôpital de Ko-

chefort, a procédé, en vertu d'une commission rega-

toire du juge d'instruction de Jonzac, à la vérification des 

blouses saisies au domicile des accusés. Ii rend compte 

des opérations que lui et son collègue ont faites pour » 

connaître la présence du sang dans les taches qui était* 

sur les blouses et démontrer que ce ne sont ni des puces 

ni des punaises qui peuvent les avoir faites, parce que le! 

réactifs chimiques avec lesquels ces taches ont été traitée» 

ont démontré le contraire. 

Le sieur Richer, gardien en chef de la maison d'arrêt 

de Jonzac, dit que Patron, aussitôt son arrivée en prison, 

accusa son beau-père d'être l'auteur de la mort de I» 

f, mine Carré, mais quelques heures après, cet accusé lui 

dit qu'il avait eu tort de tenir de pareils propos, que c'é-

tait lui s- ut qui avait étranglé sa belle-mère à ia sollicita-

tion de Martineau. 

Il avait su depuis, tant par lui-même que par des rap-

ports qui lui ont été fans, par d'antres prisonniers, que 

Martineau avait offert uu billet de 1,000 fr. à Patron, ainsi 

que du pain et des alimeuts, si celui-ci voulait prendre 

tout l'odieux de ce crime sur son compte. 

t
 Les autres témoins, tant à charge qu'à décharge, ne ré-

vèlent aucun fait nouveau contre les accusés et ne rappor-

tent que des propos insignifiants. 

La parole est donnée au ministère public et aux avo-
cats. 

Après le résumé fait par M. le président, le jury se re-

tire dans la chambre de ses délibérations, d'où il revieuta 

une heure du matin avec un verdict négatif en faveur de 

Martineau et affirmatif contre Patron, avec le béuéfice de 

circonstances atténuantes. 

Eu conséquence, M. le président ordonne la mise en li-

berté immédiate de Martineau, et la Cour, après délibéra-

tion, condamne Patron en vingt années de travaux forces-

et apprécier la gravité des 
laits que vous articulez contre votre bcau-IVère? - R. 

O i, monsieur, j'en apprécie la gïavité; niais jesuisobligé 
de le dire, [tarée que c'est la vent •. 

Ici l'accusé fait des serments d invocation pour affirmer 
ses paroles. 

Un juré : Patron, en allant à la maison de Carré, sa-

van-ii qu'il y allait pour étrangler sa belle-mère? 

Oui, certainement, puisque ce malheureux m'eut 

sans cesse a couinieitie ce crime. ~ 
M. le président ititer.oge Martineau. 

:
 D. Vous avez entendu tc-itf ce qu'a dit Patron , ce n'est 

— R. 

eau 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

Présidence de M. Ignou, 

Audiences des 8, 9 et 10 août. 

AWÎESTATION A MalV ARMÉE SUR IKS G BANDES ROOXïS-

Le 13 décembre 1853, vers sept heures du soir, la ̂  

gence qui faille service entre Ragnois et Avignon e 

arrivée près d'un village nommé Orsan, lorsque trois 

dividus, cachés dernère un mur, s'élancèrent sur la g r

 ]fi 
de i ou te au devant des chevaux, el, couchant en y>° ^ 

conducteur Matignon, lui ordonnèrent de descendre 

passer à la droite de la voiture. Cel

 a
p son siège et de passer à la droite de la voiture, 

obéit à ces injonctions menaçantes'; mais comme 
mettait pa^< ^ rai leurs trouvaient sans doute qu'il ut 

de promptitude à exécuter leurs ordres, un coup j, 

lui fut tiré. Heureusement il ne fut pus atteint et te
 (

.
[{ 

charge passa à quelques centimètres au dessus de »»
 t 

Le conducteur étant descendu, les voleurs lento" ^ 

et lui tuent donner toui l'argent qu'il portait sur 

ouvrirent ensuite les portières de la voiture, firent" ^ 

dre les voyag. ui'8, et, les menaçant toujours de
 m

 QsS
i* 

ils les dépouillèrent de mut l'argent^ q" 1 ' riii b ( . 

daietil. Une fois maîtres de leur butin, iisfir,'atre"
u

il» 

les voyageurs dans leur voilure et s'éloignèrent lals 

diligenc 

0 

continuer sa route.
 n

sn)i« >l1 

Avis de cet audacieux attentât fut aussitôt ,r8n"
r9

uitf 

parquet d'Uzès. La gendarmerie fut mise à la 

des malfaiteurs et, 1 J lendemain même, elle rnit ^^
&

tt 

sur un des auteurs du crime. Un homme, mun ^ 

de dilférenies espèces, fut arrêté près du 1'°' •
 e

 prfU'f 

iieuve-k-z-Avigiioii. U déclara se nommer ^"'TjjfUi* J 
sier et ne tarda pas à avouer qu'il était un je jj* 

vol de la nuii précédente. Il nomma même ' ^ure* 

complices, le» nommés Counbe et Girard. M. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 13 AOUT 1854 787, 

' l de la Cour impériale de Nîmes, à qui on apprit 
gene

tôt les révélations du prisonnier, fut frappé de la 
8
 Hance qui existait entre le vol commis sur la route 

o°DCO .I *
 a

i Atnit vnls commis aussi sur des grandes 
de I 
roui 
ln

^ouvictîon qu'ils avaient été 

00 aaaao\s et deux vols commis 
de f

 b

ores
 de Carpentras et près de Sair>t-Maxumn (Var). 

f
00

 nstruction fiït faite sur ces deux vols et elle amena 
les mêmes 

111 te '^décembre précédent, des voituriers revenant de 

Cari*3" 11 
,iras avaient été aussi arrêtés et en partie dévalisés 

lr0lS
 individus armés de fusils, et le 25 octobre, sur la 

P i deSaiiit-Maximin. dans l'arrondissement de Bn-
T
° Iles le sieur Henri Wesworth- Poley, voyageant dans 

Sn . ,i«™wt« avnit i5tfi victime d'un attentat de même 

CHRONiaUE 

fonibe et Girard, arrêtés bientôt après par la justice, 

nt venus corroborer les déclarations de leur complice 

ftllissieret ont fait l'aveu le plus complet de leurs crimes, 

n ître ces trois principaux accusés, le nommé Peyrot, au-

bergiste à Avignon, et la femme Théry, sont accusés de 
de ces mêmes crimes, le premier pour avoir 

des armes pour les commettre, la seconde pour 

g
 engagé au Mont-de-Piété divers objets volés, sa-

complicite 

fourni 

rhant très bien quelle était leur origine. 

Les débats de cette affaire ont duré trois jours. 

1/accusatiou a été soutenue par M. Brun de Villeret, 

substitut. 

M' 
' Me'ssié, Rigot et Albin Michel étaient chargés de ia 

^Le^c'inq accusés, reconnus coupables par le jury, ont 

él
é condamnés, savoir : , - « 

Louis Combe, Girard et Pelhssier aux travaux forces a 

.pétuité ; Jean-Pierre Peyrot, à sept années de réclu-

sion; Marie lmbert, veuve Théry, à cinq années de ré-

clusion. . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 12 août. 

VOLS,  La Mam d'Or, ÏOYENKB BES VOLEUSES A LA. 

TIRE. 

La prévenue, âgée aujourd'hui de soixante-sept ans, 

exarcê depuis un demi-siècle la profession de voleuse à 

]8 tire -on évalue à deux millions de francs environ la 

valeur'des soustractions commises par elle depuis ses dé-

buts dans la carrière jusqu'à ce jour. 

Depuis bien des années, la police était a la recherche de 

cette femme, qui lui échappait sans cesse, grâce à de fré-

quents changements de noms, de domiciles et de pays. 

Prenant tour à tour les noms de Vanderberg, de Juvénal, 

de Maréchal, de Nouguès, de Montagne, de la Belle, de 

Denoef, de Vermosin, de Beaugard, etc., elle a parcouru 

toute la France, la Belgique, l'Italie, la Hollande^ etc. 

Presque continuellement en voiture et vêtue avec recher-

che, elle exploitait plus particulièrement les embarcadères, 

les foires et les bureaux de voitures publiques. Elle jouis-

sait d'une telle célébrité parmi les voleurs et voleuses, 

qu'ils l'avaient surnommée la Main-d'Or, pour exprimer 

sa dextérité dans l'art de fouiller les poches et d'en ex-

traire les objets les plus précieux. 

Il résulte des renseignements très précis obtenus sur 

celle femme ce qui suit : 

A quinze ans, elle avait épousé un nommé Vermousen. 

Cet homme ue vivait que du produit des vols commis par 

sa femme, menait joyeuse vie, grand train; les deux époux 

avaient voitures, chevaux et étonnaient le monde par le 

luxe de leurs salons et de leurs équipages. 

En 1813 ou 1814, la femme Vermousen et son mari 

ont été condamnés, à Liège, par défaut, à deux ans de 

prison pour vol à la tire, et, en 1826, la femme Vermou-

sen aurait été condamnée, à Gand, à cinq ans. En 1821, 

cette même femme achetait, à Lille, un magnifique hôtel 

meublé; elle était arrêtée quelque temps après et con-

damnée à quatre ans de prison, à Arras. Après cette con-

damnation, Vermousen, qui n'avait plus, pour alimenter 

sa somptueuse existence, les ressources que lui procurait 

sa femme, prit du dégoût pour ia vie et y mit un terme 

en s'étranglant. 

Après la mort de son mari, la femme Vermousen s'as-

socia en Belgique avec un nutnmé Juvénal dit Nouguès, fa-

meux voleur qui, eu ce moment, subit cinq ans de prison 

à la maison centrale de Puissy. 

Informé que celle voleuse émérite se trouvait à Paris, 

M. le préfet de police prescrivit les recherches nécessai* 

res pour la découvrir; ou apprit qu'elle demeurait depuis 

peu (car, aiusi'que nous l'avons dit, elle change de loge-

ment à chaque instant) boulevard de la Chapelle, 20. 

Le 28 mai, des agents se mirent en surveillance à sa 

porte, et bientôt ils la virent sortir vêtue avec recherche ; 

ils la suivirent ; elle s'arrêia à la station des omnibus de 

Passy, place du Palais-Royal ; ils la virent tenter un grand 

nombre de vols, et enfin l'arrêtèrent au moment où elle 

venait d'enlever la bourse d'une dame. 

Elle se recria, s'indigna du soupçon dont elle était l'ob 

jet; les ageuts la fouillèrent, elle n'avait pas la bourse de 

la dame; cependant ils croyaient bien être certains d'avoir 

vu le coup; l'un d'eux la fit marcher, la bourse tomba; 

elle avait trouvé le moyen de glisser cet objet sous ses 

vêtements, avec une telle dextérité que, malgré leur ai 

tention, les agents n'en avaient rien vu. 

Amenée à la préfecture depohee, cette femme déclara se 

nommer Elisabeth Montague, veuve Maréchal, et être 

marchande de bijoux, ce qui était parfaitement vrai, car 

on trouva chez elle, en outre de l'or el de l'argent mon 

nayés'-Hles foulards, etc., 22 paires de boucles d'oreilles, 

8 boutons de chemise, une chaîne de gilet, 8 ero.x de dif-

férents ordres, 4 boucles, 16 bagues de toutes sortes, 4 

épingles, 1 collier de perles, une chaîne de col, etc. 

Elle mail énergiquement qu'elle fût la voieuse connue 

sous le sobriquet de la Mâiii-d Or. On dut alors prendre 

de nouveaux renseignements ; ces renseignements eurent 

pour résultat de faire connaître que lu célèbre voleuse 

dite la Main-d'Or avait une belle-sœur, la veuve Wever, 

née Vermousen (sœur du man qui » était pendu), qui ha-

bitait chaussée de Clignaneouri, 45. 

L
 0a se rendit chez cette dernière, âgée aujourd'hui de 

70 ans, qui confirma, sans hésiter, le renseignement don-
ne à la ponce. 

. Mise en présence de la femme arrêtée, elle la reconnut 

immédiatement pour être sa belle-sœur; la Main-d'Or ma 

te tait
 ;

 la veuve Wever compléta les rense ignements sur 

cette vo euse éménle ; il en résulte qu'elle serait mariée 

en secondes noces à un 6ieur Beaugard, employ é au che-
min de fer, à Bruxelles. 

PARIS, 12 AOUT. 

M. Perez ne prétend point à la renommée d'un primo 

tenore absoluto ; il a accepté de M. le colonel Ragani, di-

recteur du Théâtre- Italien, l'emploi à'altro primo tenore, 

avec obligation de remplir les rôles de deuxième ténor. 

Cet engagement a été contracté pour six mois, à partir du 

15 novembre 1853 au 15 mai 1854, au prix de 425 fr. par 

mois, el après une sorte d'essai, dans lequel, s'il faut en 

croire M. le colonel Ragani, l'artiste fit preuve de médio-

cres facukés vocaies, ce qui fut alors mis par lui sur le 

compte d'un enrouement passager. 

Quoi qu'il en soit, chargé d'un rôle secondaire dans 

Lucrezia, M. Perez chaula ce rôle le 22, le 24, le 26 no-

vembre; M. Ragani articule que ces débuts le déterminè-

rent, en conscience, a accorder à M. Perez cinq semaines 

de repos ; au bout de ce temps, dit toujours M. le colonel, 

Lucrezia ayant élé reprise, le nom de M. Perez fut placé 

sur l'ainche; mais il fallut, attendu son inpuissauee re-

connue, l'en effacer le jour même et donner le rôle au 

signor Casiboni. Les médecins du théâtre (qui furent 

nommés par M. le ministre d'État), ont constaté, par un 

certificat rédigé plus tard, que le 4 et le 17 janvier 1854, 

ils avaient visité M. Perez, et qu'ils l'avaient trouvé at-

teint d'une maladie de poitrine, qui, vraisemblablement, 

ne lui permettrait pas de chanter en public avant un 

temps éloigné. 

Les choses en étaient là lorsque M. Perez forma contre 

M. Ragani une demande en paiement de 425 fr. pour ses 

appointements du 15 février au 15 mars. M. Ragani a ré-

pondu par une demande motivée sur les faits ci-dessus, 

et tendante à la résiliation de l'engagement. Deux juge-

ments ont été rendus le même jour, 28 avril 1854, sur 

ces demandes, par le Tribunal de commerce de Paris; par 

le premier de ces jugements, le Tribunal a considéré que 

M. Perez avait reçu, pendant le mois de février, des con-

vocations pour les répétitions; que son absence on son re-

fus de chanter n'avaient pas élé constatés; qu'il était resté 

à la disposition du théâtre; et, eu conséqeence , M. Ra-

gani a été condamné à payer les 425 fr. réclamés. Par le 

deuxième, il a été dit que l'état de maladie et l'incapacité 

de M. Perez n'éîant pas justifiés, il n'y avait lieu, quant à 

présent, de prononcer la résiliation de l'engagement. 

M. Ragani est appelant de ce jugement; une tin de non-

recevoir est proposée contre cet appel, eu ce qui touche le 

premier jugement, dont le chiffre de condamnation est in-

férieur à 1,500 fr. Mais M" Massu, avocat de M. Ragani, 

fait observer que le Tribunal eût dû, aux termes de l'arti-

cle 639 du Code de commerce, statuer par un seul juge-

ment sur la demande principale de 425 fr. et sur la de-

mande reconvenlionnelle en résiliation d'engagement, dé-

cision qui, en cet état, autorisait la faculté d'appel. 

_ Au surplus, M" Massu fait observer qu'un seul billet de 

répétition a été, par erreur, envoyé en lévrier à M. Perez, 

et que le rôle dans Lucrezia ayant été donné à un autre 

artiste, à son défaut, il n'y avait en effet désormais, à rai-

son de l'état maladif de M. Perez, aucun rôle à iui confier 

de la part de la direction. 

Mais, sur la plaidoirie de M' Mathieu pour M. Perez, la 

1" chambre de la Cour impériale, conformément aux con-

clusions de M. Goujet, substitut du procureur-général im-

périal, a rejeté la Uu de non recevoir et confirmé pure-

ment et simplement les jugements du Tribunal de com-
merce. 

Aujourd hui, à l'audience, la femme Beaugard (car en-

nu ou tait son nom), soutient encore que tout lé monde 

»e trompe, qu'elle n'est pas ce qu'on croit. 

La veuve Wever, appelée à la barre, persiste à dire 

eue reconnaît parfaitement la prévenue pour être sa 
°« e-sceur. 

Lehe ci, alors, pressée par M. le président, finit par 

'Quer tout ; elle conteste seulement quelques condamna-

it?
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e tribunal l'a condamnée à cinq ans de prison et cinq 

«* •urveiilance de la haute police. 

—Il y a trois ou quatre ans, M. Schally, tapissiér, reçut 

la visite d'une demoiselle Benecte qui vint lui faire la 

commande d'un prie-dieu fort riche, dont le prix fut fixé 

à 250 fr. Quand le meuble fut exécuté et au moment de le 

livrer, M. Schally en réclama le prix ; M11 " Benecte le ren-

voya au curéde sa paroisse, prétendant que c'était pour lui 

et pour son compte qu'elle avait agi. M. le curé répondit 

qu'il n'en était rien, qu'il n'avait jamais donné de pareilles 
instructions à M 1U Benecte. 

M. Schally attendit longtemps, espérant trouver une 

occasion pour se défaire de son prie-dieu. Au bout de 

deux années, U se décida, pour rentrer dans ses débour-

sés, à proposer à quelques personnes de sa connaissance 

de le mettre en loterie. Il plaça ainsi un certain nombre 

de billets au prix de 2 fr., pour une somme de 170 fr. 
environ. 

Parmi les souscripteurs, on re trouve M1U Benecte qui prit 

trente billets. La loterie fut tirée au commencement de 

l'année 1853, et le sort favorisa le n* 102. Mais, depuis 

cette époque, personne n'a représenté ce numéro, et M. 

Schully est encore en possession du prie-dieu. Ce n'est 

pas qus des réclamations ne se soient fait entendre, M11' 

Benecte a prétendu que parmi les billets qu'elle avait pris 

figurait celui qui a gagné, et a voulu se faire remettre le 

lot. M- Schully a exigé la représentation du billet, et 

comme elle n'a pu être faite, il a refusé de s'exécuter, 

craignant de voir plus tard le véritable propriétaire du 

billet se représenter, et ne pensant pas pouvoir s'en rap-

porter à une simple déclaration. 

M"' Benecte a cité M. Schully devant M. le juge de paix, 

mais etle a été déboutée de sa demande. Elle ne s'est pas 

tenue pour battue et a interjeté appel de ce jugement, en 

même temps qu'elle déposait une plainte au parquet. 

Sur l'appel, le Tribunal a rendu un jugement qui or-

donne la remise du prie-dieu à M11* Benecte, mats à la 

charge par elle de déposer à la caisse des dépôts et con-

signations une somme de 200 francs qui restera pendant 

une année affectée à la garantie de M. Schully, pour le cas 

où une autre personne représenterait le billet. (5' cham-

bre, présideuce de M. Labour; audience du 10 août 1854; 

plaidants M" de Salvandy pour MUe Beuecte, et M* BcZout 

pour M. Schully.) 

— La vogue est décidément aux arlistes chinois, et il 

paraît que les jongleurs du Céiesie-Enpire sont fort cou -

rus par les chercheurs d'exhibitions. En même temps que 

les Chinois de la Porte-Sam t-Martin et ics Chinois de 

l'Hippodrome étaient recrutés pour la p us grande gloire 

de la scène française, un autre impressario, M. Atlni, ci-

toyen américain, amenait au -si en France une iroupe chi-

noise, qu'il destinait aux théâtres d'Europe. En consé-

quence , M. Athil traiia avec M. Huber et lui céda ses 

1.0 iuoi8 pour leur faire exploiter les principales villes du 

nord de la France. Mais les Chinois, se plaignant d'avoir 

élé abandonnés dans uu hô cl de Soissons, où leur direc-

teur les avait laissés avec uuedeite de 600 IV., ont pensé 

qu'ils étaient en d. oit de Contracter un amre engagement, 

notamment avec un des theà.res de Lyon. Eu conséquen-

ce, Tuc-K-Guy, Ax-Amm, Yang-llo, Aeh-0 i et Ak-

Comm ont assigné M. Huber en référé, et M' O.-c irMo-

reau, leur avoué, a demandé que, faute p*r Huber d'avoir 

rempli ses engagements, us fussent autorisés à contrac-

ter avec le théâtre de Lyon. M' Huard, avocat de M. Hu-

ber, a demandé acte de ce que son client offrait de faire 

jouer les Chinois le 24 de ce mois et de leur payer ce qui 

leur était dû. 

M. le président do Belleyme a donné acte de ces décla-

rations, ni(tis faute par M. Huber d'avoir réalisé dans les 

quarante-huit heures le paiement les 600 IV. dus pour le 

passé, ut faute de pourvoir à la dépense quotidienne des 

jongleurs chinois, ceux-ci seraient autorisés à contracter 

un autre engageaient. 

— Le 4 octobre 1853, M. Coquerel, pasteur protestant, 

donnait la bénédiction nuptiale à M"" veuve D..., An-

glaise, qui déclarait prendre pour mari M. S..., sujet por-

tugais; la veille de ce mariage religieux, un acte sous 

seing privé avait été rédigé par les époux. Cet acte ré-

glait les conditions civiles de l'union projetée. 

Mais bientôt M. S... abandonna M°" veuve D..., et cel-

le-ci se décida à introduire une action en nullité du ma-

riage contracté. M' Dromery, avoué de M"° veuve D..., a 

posé des conclusions par lesquelles il demande au Tribu-

nal de prononcer cette nullité. Le mariage n'apas été célé-

bré devant l'officier public, et depuis 1792, en France^ le 

mariage religieux n'est plus que la consécration de l'u-

nion civile. D'autre part, ce mariage n'a été précédé d'au-

cune publication. M"" veuve D... a été trompée et abusée 

par M. S..., qui l'a abandonnée après quelques jours d'u-

nion. La nullité est incontestable. 

De son côté, M" Joos, avoué de M. S..., a conclu à ce 

qu'il plût au Tribunal de prononcer la nullité du prétendu 

mariage, mais il proteste contre cette affirmation que 

M. S... a trompé M™ veuve D... S'il y a eu surprise, 

c'est M"" veuve D... qui s'en est rendue coupable. Le Tri-

bunal pourrait facilement s'édifier sur la vie passée de la 

demanderesse qui n'a pas toujours porté le nom de veuve 

D... 

Le Tribunal, première chambre, présidée par M. de 

Belleyme, sur les conclusions conformes de M. Marie, 

substitut du procureur impérial, a rendu le jugement sui-

vant : 

« Attendu que le 4 octobre 1853, S..., Portugais, et veuve 
D..., Anglaise, se sont présentés devant un des ministres de 
l'église réformée de Paris qui leur a donné la bénédiction 

nuptiale ; 
« Attendu que tous deux s'accordent à demander que cet 

acte soit déclaré nul ; 
« Attendu qu'il résulte des documents produits au procès, 

qu'il n'existe sur les registres de l'état civil de la ville de Pa-
ris, ni sur ceux de la chancellerie de la légation ou du consu-
lat de Portugal, aucun acte constatant soit l'union de S... et de 
la veuve D..., soit même les publications relatives à un ma-
riage projeté entre eux ; 

« Attendu que, suivant les dispositions du Code Napoléon 
le mariage ne peut être contracté valablement en France que 
devant l'officier de l'état civil ; 

« Attendu que la loi portugaise considère comme nuls les 
mariages contractés entra personnes professant des religious 

différentes ou ceux qui n'ont pas été bénis par un prêtre ca-
tholique; 

« Par ces motifs : 
« Déclare nul l'acte du 4 octobre 1853, relatif au prétendu 

mariage entre S... et la veuve D..., et vu l'article 1394 du Code 
Napoléon , déclare également nul l'acte sous seing privé du 3 
du même mois, contenant les conventions auxquelles aurait 
été soumise, quant aux biens, l'association conjugale desdits 
S... et veuve D...; 

« Ordonne que cet acte sera enregistré en même temps que 
le présent jugement, et ayant égard aux circonstances de la 
cause, compense les dépens. » 

— Un vol important a, été commis dans le courant de 

l'avant-dernière nuit au préjudice d'une marchande de 

parfumerie de la rue Bonaparte. Des malfaiteurs se sont 

introduits à l'aide de fausses clés dans la boutique où il ne 

couche personne, et ils ont soustrait un certain nombre 

de cartons renfermant une quantité considérable de mar-

chandises diverses. Avant de se retirer, les malfaiteurs 

ont allumé une bougie, et ils ont bu le contenu d'un fla-

con rempli d'eau-de-vie qui se trouvait sur le comptoir. 

Dans la même nuit, un autre vol a été commis à l'aide 

d'effraction au préjudice d'un boucher de la rue Mazarine. 

Les malfaiteurs ont pénétré dans l'étal en forçant la grille, 

et ils se sont emparés de tout l'argent renfermé dans le 

comptoir, après avoir fracturé le tiroir. 

— L'une des nuits dernières, une ronde de sûreté ex-

plorant Paris trouva dans une maison en construction 

deux jeunes filles endormies dans les bras l'une de l'autre. 

Elles avaient cherché un refuge contre l'humidité de la 

nuit, et s'étaient blotties dans un tas de copeaux, où le 

sommeil était venu les surprendre. Ces deux pauvres pe 

tites créatures, dont l'aîuée a à peine huit ans, réveillées 

par le bruit de la ronde, se mirent à pleurer abondamment 

à la vue des tricornes et des épées qui brillaient à la lueur 

des lanteraes à gaz, mais bientôt rassurées par les soins 

que leur prodiguèrent les sergents de ville, elles firent 

comprendre qu'elles avaient perdu leur mère qui était ve-

nue les promener dans les environs du chemin de fer, et 

comme elles ue pouvaient indiquer leur domicile, les agents 

se virent dans la nécessité de les emmener à la préfec-

ture. 

Le lendemain, ces enfants, ramenées sur les lieux où 

elles avaient été trouvées la veille, finirent par s'orienter, 

et bientôt l'on fut sur les traces de la famille; mais, chose 

horrible à avouer, l'on apprit en même temps que c'était 

la mère elle-même qui, foulant aux pieds tout sentiment 

d'amour maternel, avait perdu ses deux enfauts pour pou-

voir se livrer en toute liberté à ses penchants vicieux, et 

que, mauvaise épouse comme elle était mauvaise mère, 

elle avait quitté le domicile conjugal pour se livrer à la 
prostitution. 

Celte femme, qui n'avait pas d'asile, a été arrêtée 

comme se trouvant en état de vagaboudage et pour 

abandon de ses enfants, tandis que les innocentes créatu-

res, dignes d'une si grande pitié, ont été conduites dans 

une maison de sœurs, qui se sont chargées de remplacer 

la marâtre capable d'abandonner ses enfants. 

Une enquête a été ouverte pour rechercher la famille da 

cet infortuné. 

La maison de Sainte-Barbe, qui a obtenu au concours 

général six prix dont cinq premiers, et douze accessits, 

a remporté à la distribution des prix du lycée Louis-le-

Grand, soixante- dix -sept prix et deux cent trente-trois 

accessits. 

'— L'institution Jubé a obtenu cette année au concours 

générai , 3 prix et 4 accessits; au Lycée-Napo éon, 54 

prix et 123 accessits; 51 élèves ont élé nommés. Cette 

maison compte, en outre, 13 réceptions aux baccalauréats, 

2 à Saint -Cyr et 1 admissibilité à l'Ecole polytech-

nique. 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Smnt-Lazare, n° 124, et de 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n" 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven-

dredi. 
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Bourse «c Paris au 12 Août 8 854 

D"o | Au comptant, 
( Fin courant 

! Au comptant 
Fin courant, 

D"o. 

73 — .— Sanschangem. 
73 13.— Baisse » 10 o. 

99 40,— Baisse » 20 o. 
99 70.— Hausse « 70 c. 

AU COMPTANT. 

3 OpO j. 22 déc 73 — 
3 OtO (Emprunt).... 73 50 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 73 50 
4 0)0 j. 22 mars 84 50 
4 lf2 0|0 j. 22 mars. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 99 40 
4 lf2 OpO (Emprunt). 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous : 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — 
Emp. 25 millions.. . — 
Enip. 50 millions.. . — 
Rente de la Ville. . . — 
Obligat. de la Seine . — 
Caisse hypothécaire. — 
Palais de l'Industrie. 110 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. 995 

Act. de la Banque. , . 2925 — j VALEURS DIVERSES. 

Crédit foncier 600 — j H.-Fourn. de Mono. — 

Société gén.mobil.. . 717 50 j Mines de la Loire. . . — 
Crédit maritime. . . . 490 — j H.-Fourn. d'Herser. 140 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.).. -
Emp. Piém. 1850 
Rome,5 0i0. 

j Tissus de lin Maberl. 
— — | Lin Cohin 
85 50 | Comptoir Bonnard. . 
84 — j Docks-Napoléon 

107 50 
218 — 

A TERME. 

0l0 , 
0i0 (Emprunt) 
lit 0[0 1852 
1[2 0[0 (Emprunt)... 

Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

~7lf6o 73 65 73 — 73 15 

100 - 100 — 99 70 99 70 

OBXlOlttS »E FESL COTÉS AU FAROUET. 

Saint-Germain 695 — 
Paris à Orléans 1195 — 
Paris à Rouen 985 — 
Rouen au Havre .... S75 — 
Nord 841 23 
Chemin de l'Est 790 — 
Paris à Lyon 9S5 — 
Lyon à la Méditerr. . 860 — 
Lyon à Genève 510 — 
Ouest 650 — 

f ParisàCaenetCherb. 520 — 
j Midi 620 — 

j Gr. central de France. .502 50 
Dijon à Besançon. . , . 660 — 
Dieppe et Fécamp. . . 290 — 
Bordeaux à la Teste.. 255 — 
Strasbourg à Bâte. . . — — 
Paris à Sceaux. . . . .» —- —■ 
Versailles (r. g.). ... 

j Central-Suisse — — 

— Ou a encore eu à constater hier plusieurs suicides, 

un entre autres à Montmartre; c'est celui du sieur X..., 

artiste. Cet infortuné, avant d'exécuter son sinistre projet, 

avait fixé à la clé laissée dans la serrure de la porte d'en-

trée un billet contenant ces mots : « Emporte la clé, je 

serai chez ma mère dans deux heures. N'y manque pas, 

jesuiseluz M. B... » Ce billei trouvé par une lemmo de 

ménage fut poné chez la mère du sieur X... qui, soupçon-

nant quelque tentative, courut en toute haie chez lui et 

le trouva expirant à lôté d'un réchaud de charbon allu-

mé. Les prompts secours qui lui furent donnés ue purent 

le rappeler à la vie. Un papier trouvé sur une Uble conte-

nait les ligues suivantes qu'il avait tracées d'une main 

défaillante : 

Ma oaort ne doit être attribuée qu'à un ennui mortel que 
j'éprouve depuis quelque temps : aucune personne ne doit être 
inculpée d'eu être la cause ; c'est une monornauie que j'ai de-
puis loiigum s; toujours j'ai dit que je le ferais, et deux fois 

déjà j'ai cherche a me tuer el j'ai pu être sauvé. Si quelques 
personnes ont pu me faire duiu.il, j« pardonne comme je dé-
s.re que l'on me pardonne. A lieu ma mère, et vous mes eu-
fanis que je n'ai pas vu depuis longtemps. Priez tous pour moi 
qui ai bieu souvent fait soullrir ! !... 

— Près de Sartrouviile, des canotiers parisiens ont re-

tiré hier de la Seine le cadavre d'un homme rendu 

méconnaissable par la putréfaction. Sa mort , selon 

l'avis des médecins qui l'ont examiné, remonterait à un 

mois environ. Ses vêauneuts se composaient de bottes 

vernies, pantalon, habit, gilet noir, chemise de tofle fine 

sans marque. 

Dans un petit portefeuille en maroquin jaune on a 

trou ;é plusieurs papiers rendus illisibles par l'action de 

l'eau. Sur l'un c< pendant, mieux conservé que les autres, 

ou a pu lue ces quelques mot-, -. « Je remercie mou ami 

R i on... La mort rtt est nécessaire... couper le« cheveux... 

rue Saint-Honoré... Adieu parents, anus, adieu Louise, 

que j'aimais et qui m'a... » 

L'ancienne institution A. Delavigne, rue des Fossés-Saint-
Victor, 33, ouvrira, le 4 septembre, ses cours préparatoires 
aux baccalauréats es-lettres et ès-sciences pour la session de 
décembre, et le 9 octobre annuels, 

— M. George, dentiste anglais, prévient le public qu'il vient 
d'apporter un perfectionnement à sa machine à valeur. qui 
lui permet de livrer en 48 heures un râtelier indestructible 
et garanti pendant deux ans. Une brochure explicative de son 
système est donnée gratis à son domicile, 36, rue de Rivoli, 
en face les Tuileries. 

— THÉÂTRE DU VAUDEVILLE. — Ouverture le 1" septembre 
1854. Les personnes qui ont droit à leurs entrées sont priées 
de vouloir bien les régulariser au secrétariat du théâtre, 
avant le 15 août 1854. 

*• Aux Variétés : Si ma femme le savait! un Spahi, la 
Question d'Orient, les Antipodes ou Paris et Pékin, M. Ban-
nelet. Les principaux rôles seront joués par Leclère, Ch. Pe-
rey, Lassague, Kopp, Cachardy et Mutée. 

— AMBIÔU-COMIOUE. — Tous les soirs, Suzanne, drame en 
six actes, joué par Chilly, M

ME Laurent et M
11

* Bérangère. On 
commencera par Cendriilon et Riquet à la houppe. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui diman-
che, neuvième représentation de la Poudre de Perlii pinpin, 
grande féerie en trois actes et vingt-ciiiq tableaux, de MM. 

Cogniard. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui dimanche, M
LU Amélia, 

premier sujet, sautera la rivière dans le grand steeple chase 
d'amateurs; train de plaisir aérien dirige par miss Cecily; 
exercices nouveaux. Incessamment l'ouverture du théâtre oit 
l'on doit représenter de grandes pantomimes militaires. 

— Dimanche dernier, 6 août, le temps incertain a déjoué 
les projets de la société parisienne, qui dev it se réunir au 

parc d'Asnières pour la Foire aux plaisirs. Ce contre-temps 
devient favorable aux étrangers que la fête de l'Empereur at-
tire à Paris. Des trains de plaisirs sont préparés par tous nos 
chemins de fer à cet effet. 

SPECTACLES DU 13 AOUT. 

OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard, le Sourd. 

VARIÉTÉS .'— M. Bannelet, Antipodes, Si ma femme le savait ! 
GÎMKASE .— Les Cœurs d 'or, la Comédie au cliàieau. 
I
,

*LAIS-ROÎ*L. — Pompée, Majesté, Pile de Volta, Cerisette. 
PORTE-3» INT-MARI IN. — S- liamyl. 
AMBIGU. — Suzanne, Cendriilon. 
iiAiTi. — Le Sanglier des Ardennes. 

Ta ,. ATRK .'iiPÉRiAL DU CiRo.Lt. - La Poudre de Perlinpinpin. 
-OMTE- —■ La Souris blanche, Fantasmagorie. 

OL ES. — Auiomiie, Canuche, ia DaiiM use espagnole. 
ùÉLASStm EN ». — •Fourberies, Giboulée», Amédée, Souper. 

cxtMBoiiiG. — Paris à la campagne, la Foire d'A-iuèies. 
CùRoUh DE L '1 MPER»TKICU. •— Suirevi» équestre!, tous les jours. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et di manches, à 

liois lieu res, mardis tu samedis a huit bjurcs. 

riRÈNcs IMPÉRIALES. — Exercices equesues les dimanches et 
luu lis, a irois heures. 

JAKUIN MABILLE. — Sjirées dansantes. 

CUATEAU Dts FLEUKS. — Soirées dansantes. 
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' BE U MIETTE m TMEOMUÏ. 
Année 1S53. 
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Imprimerie de A. GUIOT , rue Neuve-des-Mathurin», 18. 
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Ventes immobilières. 

ACDÏESCE DES CRIÉES, 

suivant, rue de Cléry, 15; 

2* A M* Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42; 
3° A M' Chagot, avoué, rue de Cléry, 21 ; 
Et sur les lieux, au jardinier. (3141) 

MAISON ET JARDIN A PASSY 
Etude do M" PÉBOINE, avoué à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 35. 
Adjudication, le samedi 26 août 1854 °n l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D une MAISON avec jardin à Passy, rue 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S adresser: 1° Audit M' PÉBOXXE, avoué 

poursuivant; 2° à M* Duval, avoué, boulevard 
Saint-Martin, 18; 3" à M' Dromery, avoué, rue 
de Mulhouse, 9; 4° à M- Boinod, avoué, rue de 
Menars, 14 ; 5» et à M» Amy, notaire à Passy. 

 (3168) 

MAISON Al PETIT-MONTROUGE 
Etude de M« KIEFFER, avoué à Paris, rue 

Christine, 3. 
Adjudication, le mercredi 16 août 1854, sur li-

citation, par suite de baisse de mise à prix, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, 

D'une MAISON avec cour, petit jardin et dé-
pendances, sise au Petit-Montrouge, canton et ar-
rondissement de Sceaux (Seine), rue Neuve-d'Or-
léans, la. 

Mise à prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 

1° A M* KIEFFER, avoué poursuivant, rue 
Christine, 3 ; 

2° A M" Belland et Racinet, avoués colicitants ; 

3» A M- Lindet, notaire à Pari», rue la Harpe, 49. 

(3043) 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M* FOUSSIER, avoué à Paris, rue 

de Cléry, 15. 

Vente sur licitation, par suite de baisse de mise 
à prix, à l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, 

Le mercredi 30 août 1 854, 

D'une MAISON ME CAMPAGNE sise à 
Malassis-les-Essarts le-Roi, canton et arrondisse 
ment de Rambouillet (Seine-et-Oise), avec cour, 
jardins fruitier, potager et d'agrément, bois, vivier 
et canal empoissonné, et dépendances de toute na-
ture. 

Mise à prix réduite à : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements, savoir : 

A Paris : 1° A M' FOSJSSIER, avoué pour-

PROPRIÉTÉ PRÈS BOULOGNE 
Etude de M* BOCHE, avoué à Paris, boule-

vard Beaumarchais, 4. 
Vente par suite de surenchère du sixième, au 

Palais-de-Justice, à Paris, 

Le 24 août 1854, deux heures de relevée, 
En un seul lot, 

D'une PROPRIÉTÉ composée de plusieurs 
eorps de bâtiment, avec cour, jardin et dépendan-
ces, sise au hameau dit de la Porte-des -Princes, 
près Boulogne. 

Revenu net, environ : 1,300 fr. 
Mise à prix: 16,335 fr. 

S'adresser :1'AH' BOCHE, avoué poursui-
vant; 

2° A M* Péronne, avoué, rue Bourbon-Ville-
neuve, 35 ; 

3° A M» Picard-Mitonflet, rue Drouot, 14 ; 
4° Et à M* Jacquin, avoué, rue de Chabanais, 5. 

(3142) 

TERRAINS AUX THERNES 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 26 août 1854, deux heures de 
relevée, 

En 15 lots, de TERRAINS plantés d'arbres 
à haute tige, sis aux Thèmes, commune deNeuil-
ly près Paris, rue de Villiers, 25, et avenue des 
Thèmes (vieille route de Neuilly). 

Plusieurs lots ont des façades sur les boulevards 
longeant le chemin de fer d'Auteuil. 

Contenance totale : 13,286 mètres 19 cent. 
Mise à prix ensemble : 92,700 fr. 

S'adresser : 1° A M° VINAY, avoué poursu 
vant, rue Louis-le-Grand, 21, dépositaire du plan 
desdits terrains ; 

2» A M' Aviat, avoué présent à la vente, rue de 
Rougemont, 6 ; 

3° A M
e
 Roquebert, notaire, rue Ste-Anne, 69. 

 (3156) 

MAISONS JARDIN A VERSAILLES 
Etude de M* LECLÉRE, avoué à Versailles, 

rue de la Pompe, 12. 
Adjudication en l'audiencs des criées du Tribu-

nal civil séant à Versailles, 

Le jeudi 31 août 1854, à midi, 

D'une MAISON avec cour, jardin et dépen-
dances, sise à Versailles, avenue de Saint-Cloud, 
54, à l'encoignure du carrefour Montreuil. 

Mise à prix : 66,000 fr. 
S'adresser à Versailles : 

1° A M* EECLÈBE, avoué poursuivant ; 
2" A M" Laumaillier, avoué colicitant ; 
3° A M' Boniteau, avoué colicitant. (3165) * 

VOITURES SPLACE VfiSSSSS 
MM. les actionnaires des deux sociétés sont con-
voqués en assemblée générale extraordinaire pour 
le mardi 29 courant, à deux heures précisesaprès 
midi, pour délibérer sur la proposition de la fu-
sion des deux compagnies, et sur toutes les modi-
fications qui en seront la conséquence, ou autres. 

Les gérants, GARNIER, RICHARD. 

(12465) 

3 (t. le flacon. Pharm. P. Richard, 16, r.Taranne. 
(12221) 

MM. J. F, CAIL ET C 
IE constructeurs 

y mécaniciens, 
ont l'honneur de rappeler qu'aux termes des sta-
tuts de la société, la réunion générale des action-
naires aura lieu au siège social, le jeudi 14 sep-
tembre prochain, à une heure de relevée. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être proprié-
taire de dix actions de 500 fr. 

Les propriétaires d'actions, ou leurs mandatai-
res, devront faire le dépôt de leurs titres et pro-
curations quinze jours à l'avance, c'est-à-dire 
avant le 30 du courant, au siège de la société, 
quai deBilly, 46, à Paris; il leur en sera donné 
récépissé. (12466) 

EAE LUSTRALE veux.'^eSliretem-

pêcher de tomber, en prévenir et relarder le blan-
chissement; son action vivifiante et réparatrice 
conserve au cuir chevelu son élasticité normale, 
prévient et calme les démangeaisons de la tête, en-
lève les pellicules grasses ou farineuses. Prix du 
flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — I.-P. Laroze, 
pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. 

(12446) 
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N,PLCESN,PLNAISES PU?S^ 
LE, chez le coiffeur, rue Poissonnière, 8, en lace 
celle des Jeûneurs. (Aff.) Boites de 1 à 5 Ir. 

(12409) 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par M°" LACHAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement, connue 
par ses succès dans le traitement des maladies uté -
rines; guérison prompte et radicale (sans repos 

CAFÉ "S* ROYËR 
(DE CHARTRES).

 WR 

Ancien fournisseur exclusif depuis 30 an» a 

MAISON CORCELET, du Palais-Royal 
Ce Café, dont la supériorité est due a la'co L 

naison des meilleurs cafés, se vend auionran, 

HOTE I. DES AMÉBICAIXS, ru,> V.'
U! 

Honoré, 147; «rues», 

Et BOULEVARD POISSONNIER» 
| NOTA. Des dépôts sont établis dans la boni 
Paris et dans les principales villes de France ' 

m 

i 

mt-i 

i 

'eue d, 

(15345 

MM- les actionnaires delà société Jo-
:\ili5t liclere et C" sont convoqués en as-
semblée générale, au siège de la société, 15, quai 
Conti, pour le 31 août courant, à deux heures 
après midi, conformément à l'article 20 des sta-
tuts. (12468) 

» vio 11 a été vendu à M. Henry JOHNSON, 
Al lu» négociant, faubourg Montmartre, 9, par 
M™* Hortense THOMAS, demeurant rue de Rivoli, 
120, des meubles, effets, et tout ce qui se trouve 
dans l'appartement qu'elle occupe dans ladite 
maison. 

Paris, 11 août 1854. 

Henry JOHNSON . (12467) 

a\ Aï1 !?!!!? ^ des personnes de bonne tenue 
Ll "ïïftL et connaissant la place de Paris 

un emploi pouvant rapporter de 15 à 20 fr. par 
jour. 

S'adresser 7, rue de la Bourse, au Comptoir 
général des ventes, de quatre à six heures. 

I? A 11 H f A!H\\! de ROUEN
> R

UÉRIT A
P°-

LAl DES JAUlDMtf plexie, paralysie, etc. 

Changement de domicile 
pour cause dagrandissement. 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

Services tt table. — €ou»erts argenté». 

MAISON DE VENTE. 

ci-tievant ta» MS, actuellement n° 35, boulevarii Hem Italien», 

AD COIN DE LA RUE LODIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
exposition permanente 

DE LA FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET C**. 

lia publication légale des Actes a© Société est obligatoire dan» la «ASKETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Tente» mobilières. 

fEHTES PAR AUTORITKDK JUSTICE 

Rue Rossini, Hôte!-des-Ventes. 
Le 14 août. 

Consistant en comptoir, chaises, 
tables, buffet, lianes, etc. (3167) 

Rue Rossini, Hôlei-des-Ventes. . 
Le 14 août. 

~ Consistant en pendules, chaises, 
vases, rideaux, etc. (3166) 

En la maison sise à Paris, rue No-
tre-Dame-des-Victoires, 26. 

Le H août. 
Consistant en commode, tables, 

chaises, pendules, etc. (3169) 

SOCIÉTÉS. 

D'un" acte acle sous signatures 
privées, fait double à Paris le pre-
mier août mil huit cent cinquanle-
quaire, enregistré au même lieu le 
neuf du même mois, folio 99, verso, 
casS par Pcjnmey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

MM. Toussaint LABROSSE, Ed-
mond LABROSSE et Amédée LA-
BROSSE, fabricants de draps, de-
meurant à Sedan,. 

Et M. Louis DEPARROIS, négo-
ciant, demeurant aux Batignoltes, 
près Paris, rue de Charires, 16, 

Il appert que ia société, dont le 
siège est à Paris, 7, rue Neuve-des-
Bons-Enfants, formée entre les sus-
nommés, suivant acte sous signa-
tures privées, fait double à Paris le 
vingt-cinq mars mil huit cent cin-
quante-quatre , enregistré en la 
m6me ville le six avril suivant, tolio 
188, recto, case I, par Pommey, qui 
a reçu deux francs vingt centimes 
pour droit, ayant pour objet la 
vente des draps et nouveautés Se-
dan, Elbeuf et Bisetvwiller, 

Est et demeure dissoute à partir 
du trente un juillet mil huit cent 
cinquante-quatre. 

M. Louis Déparrois est seul char-
gé de la liquidation. 

L. DÉPARROIS. (9591) 

mil huit cent cinquante-quatre. 
L'apport de chacun des associés 
représente le tiers du capital. La 
société sera administrée en com-
mun par les associés. La signature 
sociale, remise à noire sieur Den-
lan, sera : Dentan et C«. 

Pour extrait -. 
D ENTAN et C«. (9585) -

Aux termes d'un acte sous seings 
privés, fait triple à Paris le pre-
mier août mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré en ladite ville le 
onze du même mois, folio 107, ver-
so, case 2, par Pommey, qui a reçu 
cinq francs cinquante centimes, 

Il a été formé une société en nom 

C

°M M

C

.'E. LABRtisSE et A . LABROSSE, 
fabricants de draps, demeurant à 
Sedan, agissant comme représen-
tant la société LABROSSE frères, de 
Sedan, d'une part. 

Et M. Louis DÉPARROIS, négo-
ciant, demeurant aux Batignolles, 
près Paris, rue de Charires, 16, d au-
tre part. , . 

Celte société a pour but: 1° la 
vente des produits provenant de la 
fabrique de MM. Labrosse frères, de 
Sedan; 2» l'achat et la vente des 
produits des fabriques d'Elbeuf, 
Bischwiller et autres, ,.__„„ 

La raison sociale sera : L ABROSSt 
frères et L. DÉPARROIS. 

MM. Labrosse frères et L. Dépar-
rois auront tous trois la signature 
sociale et ne pourront s'en servir 
que pour les besoins de la so-
ciété. 

M.' L. Déparrois aura l'adminis-
tration de» affaires de la société, et 
ne pourra s'immiscer dans aucune 
autre entreprise étrangère à la so-
ciété. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Neuve-des-Bons-Enfants, 7, et 
pourra être transféré ailleurs si les 
associés en reconnaissent l'utilité. 

Cette sociélé a commencé le pre-
mier août mil huit cent cinquante-
quatre et finira le premier janvier 
mil huit cent cinquante-six. 

L. DÉPARROIS. (9592) 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris le premier août mil 
huit cent cinquante-quatre , enre-
gistré le cinq du même mois, 

11 appert que : 
M. Agenor- Alexandre -Armand 

AUBIN lils, négociant, demeurant 
rue de Richelieu, 104, à Paris, d'une 
part, 

Et M. Amédée-Louis-Ernest DE 
LA NIEPCE DE JEUFOSSE , demeu-
rant à Jeufosse , près Gaillon 
(Eure), d'autre part, 

Ont formé une société en nom 
collectif, ayant pour objet la four-
niture aux fabricants ues dessins 
et échantillons appropriés à leur 
genre rte fabrication. 

La raison et la signature socia-, 
les sonl : AUBIN lils et C*. g 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale, mais il ne peut en faire 
usage que pour la correspondance 
ou l'acquit des sommes à encaisser 
pour le compte de la sociélé. Tous 
autres actes, ayant pour objet d'en-
gager la sociélé, devront être revê-
tus de la signature particulière des 
deux associés. 

Le siège de la société est fixé rue 
d« Richelieu, 104, à Paris. 

La durée de la sociélé est fixée à 
huit ans, qui ont commencé à cou-
rir à partir du premier août mil 
huit cent cinquante-quatre. 

L'actif social se compose de la 
clientèle attachée à la maison de 
commerce mise en sociélé, de di-
vers documents , collections , d'é-
chantillons, registres, recueils d'a-
dresses de fabricants, griffes, tim-
bres, cachets, objets de bureau 

En outre, d'une somme de vingt 
mille francs, qui sera fournie moi-
tié par M. de Jeufosse, m»ilié par 
M. Aubin lils. 

Pour faire enregistrer ledit acte 
tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un des doubles ou d'un ex-
trait. 

Pour extrait : 
E. DE LA NIEPCE DE JEUFOSSE. 

(9593) 

teront la signature sociale apposée 
par chacun des associés. 

Le siège de la société est fixé à Pa-
ris, rue du faubourg Saint-Denis, 
33, ou partout ailleurs où il plaira 
aux associés de le transporter. 

La mise sociale est fixée à qua-
rante mille francs, à fournir par 
moitié par chacun des associés, 
dont la part de M. Gahriac sera 
fournie : 1° Au moyen des marchan-
dises confectionnées et en pièces 
qu'il doit apporter a, ladite sociélé; 
ï° par les uvances qu'il s'engage à 
faire pour acquitter les travaux 
d'installation, de payer les façons 
aux ouvriers et les fournitures de 
bureaux. 

Et celle de Monturier au moyen 
de la retenue qui s'opérera annuel-
lement au profit de la caisse so-
ciale de sa part dans les bénéfices. 

Pour extrait : 
Signé : GABRIAC. 

Signé : MONTUBIER. (9590) 

IVun acte sous seings privés, en 
daledu premier août mil huit cent 
cinquante-quatre, enregistré, il ap-
pert : Que MM. Henri DENTAN, de-
meurant à Paris, rue Montmartre, 
59, Alexandre GU1MAUX, demeu-
rant àllalignolles, el Clément PI-
NARD, demeurant à Pans, rue Des-
forges, 5, imprimeurs, ont formé 
une sociélé en nom collectif pour 
l'exploitation d'une imprimerie ty-
pographique el lithographique, sise 
S Paris. La raison sociale sera DEN-
TAN el C". Son siège, cour des Mi-
racles, 9. Durée de la sociélé, cinq 
années, à parlir du premier août 

dey de Clarac, susnommé, qui aura 
seul la signature sociale. 

Le capilal social est de quatre-
vingt-dix mille francs, divisé en 
cent quatre-vingts actions nomi-
natives de cinq cent francs chacu-
ne, lesquelles pourront elles-mêmes 
être subdivisées en coupons d'ac-
tion de cent francs, nominatifs ou 
au porteur au gré du soumission-
naire. 

Pour extrait : 

LlMOSlN. (9582) 

D'un acte sous seing privé, en 
date à Paris du Irenle-un juillet mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le trois août suivant, entre 
MM. Isidore VALLETTE et un com-
manditaire dénommé audit acte, il 
appert que la société formée entre 
les susnommés le vingt-cinq jan-
vier mil huit cent quarante -six, 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de cotons filés, dont le 
siège est à Paris, rue Saint-Denis, 
148, sous la raison sociale Isidore 
VALLETTE et C", est prorogée, en-
tre les mêmes personnes, pour neuf 
années, qui ont commencé à cou-
rir le premier juillet mil huit cent 
cinquante-quatre, pourflnir le pre-
mier juillet mil huit cent soixante-
trois. 

Pour extrait : 
Signé : VALLETTE. 

Paris, le douze août mil huit cent 
cinquante-quatre. (9586) 

Cabinet de M. Edouard GUERIN.rue 
d'Hauleville, 15. 

D'un acle sous seing privé, fait 
double à Paris, le premier août mil 
huit cent cinquante-quatre, por 
tant celle menlion : 

Enregistré à Paris, le cinq août 
mil huit cent cinquante-qualre, fo-
lio t>5, verso, case i ; reçu cent 
trente-sept francs cinquante cen-
times, décime compris ; signé, le 
receveur, 

Il appert qu'une société a été for 
raée entre : 

1» M. Joseph ROLL1N; 2° M. Char 
les FREV, tous deux demeurant i 
Aubcrvilliers-les-Verlus ; 

S» M. Adolphe DIEPPEDALLE, de-
meurant à La Chapellc-Saint-Denis, 
boulevard de La Chapelle, 8, 

La sociélé a pour but l'exploita-
tion du caoutchouc. 

La durée de la soeiété est fixée à 
quinze années qui ont commencé à 
courir le premier juillet présente 
année, pour expirer le premier 
juillet mil huit cent soixante-neuf. 

La raison sociale est ROLLIN 
et C«. 

Le siège est à Aubervilliers (Sei-
ne). 

M. Rollin aura seul la signature 
sociale, et ne pourra l'employer 
que pour les besoins de la sociélé à 
peine de nullité à l'égard des tiers. 

MM. Rollin et Frey apportent à la 
nouvelle société tout leur matériel 
industriel, leur clientèle et le bail 
des lieux où s'exploilé la fabrica-
tion. 

M. Dieppedalle fournira toutes les 
marchandises propres à la fabrica-
tion du caoutchouc. 

Toutes les dettes contractées per-
sonnellement par chaque associé 
antérieurement à la signature du 
présent acle n'engagent nullement 
la société. 

Au bas dudit acte est mis : 
Tous pouvoirs sont donnés au 

porteur d'un des doubles pour faire 
la publication. 

Pour extrait conforme .-
GUÉRIS. (9394) 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le trente-
un juillet mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré à Paris, le douze 
août mil huit cent cinquante-qua-
lre, folio 109, verso, case 7, par 
Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, ' 

Entre M. Joseph GARRIAC, mar-
chand tailleur, demeurant a Paris, 
rue du Petit-Carreau, 30, 

Et M. Ch.-L.-J.-Isidore MONTU-
RIER, tailleur, demeurant a Paris, 
rue de Constantine, i, . _ 

Une société en nom collectif _a 
été formée entre-eux pour 1 exploi-
talion d'un fonds decommerced ha-
billements confectionnés et sur me-
sure, sous la raison sociale OA-
BR1AC et MONTURIER. 

La durée de la société est fixée 
pour treize années et cinq mois, i 
partir du premier août mil huit 
cent cinquante-quatre, pour finir 
le premier janvier mil huit cent 
soixante-huit. . 

Les associés auront tous deux ia 
signature sociale, mais il n'y aura 
d'engagements valables et souscrits 
par ladite société que ceux qui por-

Suivant aete passé devant M e 

Charles-Louis Limosin, soussigné, 
qui en a gardé la minute, et l'un 
de ses collègues, notaires à Auxerre, 
chef-lieu du département de l'Yon-
ne, le premier août mil huit cent 
cinquante-quatre , porlant cette 
mention : Enregistré à Auxerre, le 
deux août mil huit cent cinquante-
quatre, folio 50, verso, cases 5 et 
suivantes; reçu cinq francs, décime 
cinquante centimes (signé) : Gou-
let. 

Il a été formé entre M. Jean-Do-
minique GARDEY DE CLARAC, ré-
dacteur en chef du journal le Cour-
rier du Notariat, demeurant à Pa-
ris, place Saint-Germain-l'Auxer-
rois, 29, et les personnes qui y ad-
héreront, une société en comman-
dite ayant pour objet l'exploitation 
du journal hebdomadaire le Cour-
rier du Notariat, du journal men-
suel le Moniteur du Notariat et 
d'une troisième publication intitu-
lée: Législation générale ou recueil 
des lois, décrets, etc. ; 

Ladite société, qui a commencé le 
premier août mil huit cent cin-
quante-quatre, finira le trente-un 
décembre mil huit cent quatre-vingt 
cinq. 

Elle aura pour titre : Le Courrier 
du Notariat, et pour raison sociale : 
J.-D. GARDEY et C«. 

Le siège en sera à Paris, place 
Saint-Germain-l'Auxerrois, 29. 

Elle sera administrée par M. Gar-

Etude de M« Gustave LERAT, avoué 
à Paris, rue Chabanais, 4. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Londres, le trente-un juil-
let mil huit cent cinquante-quatre, 
enregistré à Neuilly le huit août 
mil huit cent cinquante-qualre, fo-
lio 34, recto, case première, par le 
receveur qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour tous 
droits, 

Entre M. Richard LAMING père, 
manufacturier, demeurant à Lon-
dres (Angleterre-, d'une part; 

M. Joseph MOWBltAY -LAMING 
fils, chimiste, demeurant à Clichv-
la-Gareune , près Paris , d'autre 
part, 

Et M. James PATERSON, rentier, 
demeurant à Linlathen, près Dun-
dée (Écosse), d'une troisième part, 

Il appert : 
1° Que la société en commandite 

formée enlre les susnommés, sous 
la raison sociale LAMING père, fils 
etC«, pour la création el l'exploita-
tion d'une fabrique de produits chi-
miques à Balignolles-Monceaux et 
transférée à Clirhy-la-Garenne; 

Ladite société formée suivant acte 
sous seings privés fait triple entre 
eux le vingt-cinq février mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré à 
Paris le huit mars mil huit cent 
cinquante deux, folio 68, verso, 
case 5, par Deleslang qui a per-
çu cinq francs cinquante centimes 
pour tous droits et légalement pu-
bliée, 

Est et demeure dissoute entre les 
parties d'un commun accord, à 
parlir dudit jour trente-un juillet 
mil huit cent cinquante-qualre; 

2° Que la société formée enlre 
MM. Richard Laming et M. Pater-
son, suivant actesous seings privés, 
fait double entre eux, le vingt-cinq 
mai mil huit cent quarante, enre-
gistré à Paris le premier juin mil 
huit cent quarante, par Tcxier qui 
a perçu les droits, dûment publiée 
et modifiée, par acte sous seings 
privés, fait double le trente-un 
août mil huit cent quarante-quatre 
enregistré à Paris le neuf septem-
bre mil huit cent quarante-quatre, 
fslio 88, reelo, case première, par 
le receveur qui a perçu cinq francs 
cinquante centimes pour tous droits 
aussi dûment publiée, 

Sous la raison sociale LAMING et 
C«, ayant le même but qu'il est dit 
cidessus, 

Est et demeure dissouted'un com-
mun accord entre les parties , à 
parlir dudit jour trente-un juillet 
mil huit cent cinquante-quatre. -

La liquidation des parties respec-
tives des sociétaires sera faite dans 
le plus bref délai. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur à l'effet de remplir les for-
malités de l'enregistrement et de 
publication. 

Pour extrait certifié conforme : 
Signé : Gustave LERAT. (9584; 

Etude de M" Gustave LERAT, avoué 
à Paris, rue Chabanais, 4. 

Par acte sous seings privés, fait 
double à Londres le trente-un juil-
let mil huit cent cinquante quatre, 
enregistré à Neuilly le huit août mil 
huit cent cinquanté-qualre , folio 
34, recto, case 3, par le receveur, 
qui a perçu cinq francs cinquante 
centimes pour tous droits, 

M. Richard LAMING père, manu 
facturier , demeurant à Londres 
(Angleterre), d'une part, 

Et M. Joseph MOWBRAY-LAMING 
fils, chimiste, demeurant à Cliehy 
la-Garenne , près Paris , d'autre 
part, 

Ont formé entre eux une société 
en nom collectif, dont le siège sera 
établi à Clichy-la-Garenne, près 
Paris, ayant pour but l'exploitation 
en France et en pays étranger de 
divers brevets et procédés relatifs à 
l'épuration du gaz d'éclairage et à 
la fabrication de produits chimi-

eourir le premier juillet mil huit 
cent cinquante-quatre el finiront le 
trente juin mil huit cent quatre-
vingt-quatre. 

La raison sociale sera LAMING 
père et fils. 

M. Laming père sera spéciale-
ment chargé de représenter la so-
ciété en Angleterre, et M. Laming 
fils aura la gérance de ladite so-
ciété en France. 

Ils auront tous deux la signature 
sociale, mais il ne pourra en êlre 
fait usage que pour les besoins de 
la société. 

M. Laming père apporte à la so-
ciété son industrie, et, enlr'autres 
choses, les biens meubles et im-
meubles qu'il possède ou pourrait 
posséder en France. 

M. Laming fils apporte son indus-
trie et les brevets qu'il a ou pour-
rait obtenir en France ou a l'étran-
ger. 

La société ne sera pas dissoute 
par la mort d'un seul des associés 
et continuera avec tes héritiers du 
défunt, qui cesseraient d'avoir droit 
à la gérance. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur, i l'effet de remplir les for-
malités d'enregistrement el de pu-
blication. 

Pour extrait certifié conforme: 
Signé : Gustave L ERAT . (9583) 

la signature so-
DECOSTER et T. 

La raison et 
ciales seront : 
LESPES. 

La signature sociale n'appartien-
dra à aucun des associés en parti-
culier. La société ne pourra être 
engagée que par la signature so-
ciale apposée par chacun des as-
sociés conjointement. 

La société sera gérée et adminis-
trée par M. Decoster. 

Le siège social est à Paris, rue 
Stanislas, 9 et 9 bis, au domicile de 
M. Decoster. 

Pour extrait : 
B AUDOUIN. (9581) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

ques 
La durée de la société est fixée à 

trente années, qui ont commencé à< ration de la durée desdits brevets. 

Etude de M« BAUDOUIN, avoeal-
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double i Paris le sept août mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré. 

Entre : 
1° M. Titus LESPES, négociant , 

demeurant à Saint-Pierre (Marti-
nique), de présent à Paris, rue de 
la Vicloire, 51 ; 

2» M, Pierre-André DECOSTER, 
ingénieur-mécanicien, demeurant 
à Par», rue Stanislas, 9 el 9 bis ; 

Il appert : 
Il est formé une société en nom 

collectif pour l'exploitation de bre-
vets relatifs, savoir : L'un à une 
machine dite purgeur à mouvement 
différentiel ; l'autre à un nouveau 
procédé d'extraction du sucre de la 
canne et aun es matières, ainsi que 
de tous perfectionnements, addi-
tions et améliorations, brevetés ou 
non, que pourront y apporter les 
associés. 

La durée de la société sera de 
quinze ani.ées, à compter du vingt-
deux juillet mil huit cent cinquan-
te-quatre, date de ta prise des bre-
vets de France, pour finir à l'expi-
ration de la durée desdits brevets. 

La raison et la signature socia-
les seront : T. LESl'ÈS et DECOS-
TER. 

La signature sociale n'appartien-
dra à aucun des associés en parti-
culier. La société ne pourra être 
engagée que par la signature so-
ciale, apposée conjointement par 
chacun des associés. 

La société sera gérée et adminis-
trée par M. Decoster. 

Le siège social est à Paris, rue 
Stanislas, 9 et 9 bis, au domicile de 
M. Decoster. 

Pour extrait : 
B AUDOUIN. (9580) 

Etude de M* BAUDOUIN , avocat-
agréé, place (le la Bourse, 15. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le sept août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Entre : 
i» M. Pierre-André DECOSTER, 

ingénieur-mécanicien, demeurant 
à Paris, rue Stanislas, 9 et 9 bis ; 

2- Et M. Titus LESPÈS, négociant, 
demeurant à Saint-Pierre (Marti-
nique), de présent à Paris , rue de 
la Victoire, 51 ; 

Il appert -. 
11 est formé une société en nom 

collectif pour l'exploitation de bre-
vets relatifs, savoir : L'un à des 
machines propres à fabriquer les 
tonneaux, boucauts, barils, caisses, 
parquets et autres objets analogues 
en bois, ainsi qu'à un appareil à 
hacher la canne à sucre; l'autre à 
un nouveau procédé d'extraction 
du sucre de la canne et autres ma-
tières; ainsi que de tous perfec-
tionnements, additions et amélio-
rations, brevetés ou non, que pour-
ront y apporter les associés. 

La durée de la société sera de 

Suinze années, à parlir du vingt-
eux juillet mil huit cent cinquan-

te-quatre, date de la prise des bre-
vets de France, pour finir à l'expi-

DBCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 11 AOUT 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur SIDRAC (Charles-Jo-
seph), fab. de porcelaines et cor-
donnier à Saint-Maurice, route de 
Saint-Mandé, 15; nomme M. Louvet 
juge-commissaire, el M. Hérou, rue 
Paradis - Poissonnière, 55, syndic 
provisoire (N° 11826 du gr.). 

Du sieur BIGOT (Louis-Nicolas), 
commissionnaire en marchandi-
ses, rue Beaurepaire, 8; nomme M 
Louvet juge-commissaire, et M. Le-
comte, rue delaMiehodière, 5, syn 
die provisoire (N° 11827 du gr.). 

Du sieur JAVAL - HERNSHEIM 
(Isidore), nég. en lingerie, rue 
Montmartre, 119; nommeM.Bezan 
çon juge-cemmissaire, et M. Pas 
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N* 11828 du gr.). 

Du sieur GÉRARD (Jean-Pierre-
Désiré), anc. md de rouenneries et 
anc. limonadier, demeurant ci-de-
vant à Brunoy (Seine-et-Oise), et 
actuellement à Bercy, rue de Bercy 
118; nomme M. Mottet juge-com-
missaire, et M. Thiébaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic proviseire 
(N» H829 du gr.). 

De la société GALLOT et ABEC 
(Elienne et Eléonor-Jacques), en 
trepreneurs maçons à Asnières 
nomme M. Louvet juge- commissai 
re, et M. Hérou, rue Paradis-Pois-
sonnière, 55, syndic provisoire (N-
U830 du gr.). 

Du sieur LAB1LLE (Mathias), md 
de vins distillateur, rue Aumaire, 
12; nomme M. Houette juue-com-
missaire, et M. Hérou, rue Paradis-
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
jNo 11831 du gr.). 

Du sieur RIVAUDON (Michel), 
ent. de maçonnerie à Vaugirard, 
avenue des Arcacias, 3; nomme M. 
tlezançon juge-commissaire, et M. 
Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 
2, syndic provisoire (N* U832 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LINOTTE (Jean-Marie), 
md de meubles, rue de Cléry, 59, le 
18 août à 9 heures (N» 11823 du gr.); 

De la dame FURSTENHOFF (Em-
ma-Sophie Lindegren, épouse de 
Auguste), fab. de fleurs, rue de 
Choiseul, 17, le 18 août à 9 heures 
(N« 11814 du gr.); 

Du sieur THIBEAUDEAU, négo-
ciant, rue Breda, 17, ci-devant, el 
actuellement rue des Filles-Saint-
Thomas, 2, au théâtre du Vaudevil-
le, le 17 août à 9 heures (N° 11712 
du gr.); v 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
t etal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou,. a endossements de ces faillites 
n étant pas connus, sontpriés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame veuve VUASSE (Ma-
rie-Françoise Jovet, veuve de Jules-
Alexandre), négociante, rue Vi-
vienne, 21, le 17 août à 3 heures (N° 

1579 du gr.); 

Du sieur ROUYER DE NOREUIL, 
md colporteur, rue Grenéta, 18, le 
is août à 10 heures (N° 11639 du 
gr.); 

Du sieur LOI3EAUX (Louis-Théo-
dore), peintre en bâtiments à Bel-
leville, chaussée Ménitmontant, 36, 

le 18 août à 10 heures (N» 10203 du 
r.); 

Pour être procédé, sou» la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et alllrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leura titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHOV1N (Antoine-Paul), 
traiteur limonadier, rue de Grenel-
le-St-Germain, 182, le 18 août à 10 
heures i [2 (N» 11140 du gr.); 

Du sieur ROCQUES jeune (Etien 
ne), md de curiosités , ayant son 
magasin à Paris, passage des Pa-
noramas, 13, et demeurant faub. 
Montmartre, 3t, le 18 août à 1 heu-
re i [2 (N* 11514 du gr.); 

Du sieur BARBOT (Jean-Théodo-
re), fab. de pendules en cuivre et 
en composition, rue des Filles-du-
Calvaire, 15 ancien et 13 nouveau,! 
le 18 août à 10 heures ir* (N* U468 

du gr.): 

Du sieur NEURURGER (Henri), 
md d'allumettes chimiques et de 
bougies, rue de Nemours, 25, le 18 

août à 10 heures l\t (N" 11540 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité au maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MARIE (Alphonsc-Jean-
Baptiste), épicier, quai Jemmapes, 
248, le 1$ août à 10 heures (N° U477 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accouipagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 
les créanciers : 

.Du sieur ALMERAS, md teintu-
rier, rue des Bourdonnais, 9, enlre 
les mains de M. Heurtey, rue LaUTt-
te, 51, syndic de la faillite (N« 11730 
du gr.); 

De la société en commandite pour 
l'exploitation du théâtre du Vaude-
ville, sous la raison Thihaudeau et 
C», rue des Filles-St- Thomas, 2, 

entre les mains de M. Lefrançois, 
rue de Grammont, 16, syndic de la 
faillite (N* 11729 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mal 1131 , être procédé 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CORB1N (Charles), tailleur et md 

lire, procéder à la vérification et 
l'affirmation de leurs dites créari-

du gr.). 

d'habits confectionnés, rue de Ii 
Madeleine, 27, en retard de faire 
vérifier et d'affirmer, leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 11 
août à 12 h. précises, au Tribunal de 
commerce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, BOUS II 

présidence de M. le juge-commU-
sair 
àl'i 
ces (N° 11377 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
EVRARD (Etienne), maître maçon 
à Passy, rue Basse, 14, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre le 
isaoût ai heure et 1 [2 précise, au 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assemblée! , 
pour, sous la présidence de M. le 
juge-commissaire, procéder i lavé-
ritlcatlon et à l'affirmation de leur* 
dites créances (N- 7559 du gr.). 

■ ' 

ASSEMBLEES DU 14 AOUT 1154. 

NEUF HEURES : Caillot, md de meu-
bles, synd. — Kastner et C», f«b, 
de confection, id. 

DIX HEURES : Curé, md de vins trai-
teur, synd. — Esnoutt, chape-
lier, id. -Crancicr, restaurateur, 
id. — Persidat, fab. de porte-
plumes, vérif. - Vaast, fab. de 
cadres, clôt. — Noël, md de rit 
en gros, id. — Julien et Izam-
bard, rads de modes, id. — lzam-
bard , nég. en rubans , id. -
Slumpf, loueur de voitures. \A--
Veuvu Dornier, ayant tenu mai-
son meublée, id. - Kahn frères, 
fripiers, id. — Mignon, horloger, 
id. — Villeneuve, bijoutier, eonc. 

Séparation*. 

Demande en séparation de bien» 
entre Rose-Julie PONS et Erneit-
Lefèvre DEL AROCHE, à Paris, rue 
Lafïilte, 8. - Callou, a»oué. 

Jugement de séparation de eorpf 
el de biens entre Louiss-Florea-
tine LAUREYS et Jacques-Hypp«-
lite CARENCE, à Paris, rue au 
Temple, 149. — Robert, avoué. 

Jugement de séparation de bien» en-
tre Marie-Françoise-Josèphe \ *}-
ZY et Jean-Martin -Julien m-
BROCA, à Paris, rue Notre-Dame-
des-Victoires, 44.- Callou, avoue. 

Jugement de séparation de corpj 
et de biens entre Marie-Louue-
Alexandrine MEUNIER et rr»a-
çois-Nicolas TIMBERT, rue: eue 
rin-Boisseau, 20. — E-

 Morm
' 

avoué. 

Jugement de séparation de cor!» 
et de biens entre Eugénie BLAn 

CHARD et Charles DËL1N0TTK ,J> 

Paris, petite rue Taranne, u-
E. Morin, avoué. —ES? 

Décès et Inliuiuatla*»' 

Du 10 août 1854. - M. Foudr«. 
78 ans, rue Montbabor, zj>- ~ * 
Mongrolle,83ans, rue Godol-»»» 
roy, 22. - Mme Colin, 62 ans, ru= 
de Chaillot ,99. - Mlle Godillon, aj 
ans, rue de la Madeleine, 
Masson, 30 ans, rue Miromenu- ' 
— M. Vallet, 85 ans, rue Sl-L«« ' 
62. - Mlle de Piolenc, 62 ans, ru 
Ste-Anne, 53. - Mlle Vanderm|» 
che, 42 ans, rue Fontaine-Molier , 
23. - M. Blondin, 32 ans, rue a 
Pierre-Montmartre, 2. — »• %L 
mond, 68 ans, rue des Bons 
fants,32.- M. Baille, 5 mois, ru 
Jean -Vson, .. - Mlle Baille, »J

{ 

rueJcan-Tison.i. -
 M^",oyï

4
 -

ans, rue du Château-d Eau, 4*. 

Mme Raimbaut, 52 ans, vie 'a" 
Fidélité, 8. - M. Leroy, îlffitln-
Larayette, 120. - Mme veuve J »„ 
girard, 58 ans, rue St-Spn 1-
M. Vallion, »2 an», rue des veu 
Porles-St-Sauveur, »■ ' 6 _ 
noy, 86 ans, rue Au

ma
ire.

 du 
Mme veuve Billon, Vayellft 
Fg-du-Temple, 90. - Mlle M 1

 m 
8 mois, rue du Fg-St-Mari' >^^

mJ M.Tanqueray,22aus, quai v 

117. - M. Montenon, 6 i^ns, 4 

delà Râpée, 2. - M. «
a
™''

M
. Vil-

rue de la Calandre, ™- d'Enfer. 
Iard-Duverger,8i ™*<™

a

rae
 de 

22. - M. Lesaint, 6» an»' 
Vaugirard, 19. 

Le gérant,
 BA0W)OII(

. 

Enregistré à Paris, le Août 1854, F" 

Reçu deux Ira BAS vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Pour légalisation de la «ignatur* A CDTOT. 

Le maire du i" arrondissement, 

1 


